
À CAUSE DE LA GRÈVE AUX POSTES

6,563 ASSISTÉS

P erre PARADIS

RAYES DES LISTES
• La denuere grève de» poste» 

aura fait épargner au gouverne- 
£ ment S2.25<M154 en prestations 
î d'aide sociale.

1 par Michel DAVID

Le ministre de la Matn-d oeu- 
^ vre et de la Secunte du revenu, M 

Pierre Paradis, a indique, hier, que

6.563 cheques sur un total de 
370,360 émis au cours du mois de 
juillet n'ont pas ete reclames. Us 
ont consequem men t ete annules et 
leurs destinataires perdront leur 
droit à l'aide sociale

Ces annulations représentent 
1,77 pour cent de tous les cheques 
émis et pourraient toucher jus­
qu'à 10,000 assistes sociaux

M Paradis y voit la preuve que 
la fraude a l'aide sociale est enco 
re plus répandue que ne l'avaient 
d abord revele les visites a domici­
le des boubou-macoutes. A la suite 
de ces visites, le taux d'abus avait 
ete estime entre 16 et 24 pour 100 

Au cours des prochaines se

Lire 4-2, ASSISTES

RIEN DE 
MOINS 
QU’UN 
CIRCUIT

Dennis MARTINEZ

♦ Andres Gêlarrage a 
donne le match et la sene 
au* Etpos contre les Cards 
hier, en canonnant un circuit 
apres deux retraits et deux 
prises, en 13e manche. Le 
partant Dennis Martinez a 
une lois de plus bien lance 

PAGES 2 ET 3

Recycler son 
papier journal 
c’est ménager 
sa forêt!
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OJONCTION SILLERY

LA PETITE GARE DES 
TRAMWAYS D’ANTAN
c „*Ce P esJ pas un monument historique a proprement parler mais la Jonction 
Silleiy n en demeure pas moins un lieu de I histoire plus récente de Quebec celle 
des tramways, des attentes, des correspondances... L'archiviste Clement T. Dussault 
la raconte a Monique Duval.

NOS INFORMATIONS, PAGE B-1

PARC DE LA GASPESIE
SAVOIE OUVRE 
LE DOSSIER 
PROSPECTION

♦ La possibilité de rouvrir le parc 
de la Gaspesie a la prospection mi­
nière sera examinee cet automne par 
trois ministres du gouvernement li­
béral de Robert Bourassa.

par Michel CORBEIL

Le ministre québécois délégué aux 
Mmes, M Raymond Savoie, a fourni

Le parc de la Gaspésie, des ressources minières inexploitées que 
convoitent des prospecteurs, au grand dam des écologistes.

cette indication au SOLEII au su|ot du 
secteur qui a acquis une vocation de 
conservation stricte de son environne 
ment en novembre 1981 Conscient de 
la délicatesse du sujet, il a insiste 
qu’aucune decision n'est prise en ce 
sens et qu'il s'agit d'etudier cette 
perspective.

Interroge sur l idee de permettre a 
nouveau les recherches minières dans 
le parc puisque la Gaspesie a bénéficié 
de façon marginale de l'actuel « boom » 
minier, M. Savoie a répondu que «je 
n'ai pas d'objection a cela. Si on pou 
vatt trouver une façon d’accommoderles 
interets des écologistes et ceux de l’e- 
conomie et de l’industrie minière, ce 
serait l'idéal

« Sans dire que je veux rouvrir le 
parc, ce qui n'est pas de mon autorité, 
je vais m'asseoir avec mes collègues 
concernes par le sujet », soit le minis­
tre de l’Environnement, M Clifford 
Lincoln, et le ministre du Loisir, de la 
Chasse et de la Peche, M. Yvon Picotte 
La rencontre devrait avoir lieu en 
septembre.

« Si les indications sont alors vala­
bles, je vais rencontrer les mterve

Lire 4-2, GASPESIE

"

L'helicoptere EH-101, choix du Canada.

LES HÉLICOPTÈRES

FEU VERT 
AU EH-101 
EUROPÉEN

* Bonne nouvelle pour les sociétés 
Bell Textron, Paramax et Marconi de 
Montréal: Ottawa choisit le EH-101 anglo- 
italien. un programme auquel elles sont 
associées, pour renouveler sa flotte 
d'hélicoptères de combat. Une affaire de 
$2 milliards qui profitera au Quebec.

LES DETAILS, PAGE C-1

HENRY ET THERIAULT 
DEMEURENT LIBRES, 
FAUTE DE DÉCISION

Gerard THERIAULT

♦ Les conseillers de la CSN 
Arsene Henry et Gerard The­
riault sont tou/ours en liberté, 
le juge Jean Bienvenue ayant 
annonce hier qu il rendrait un 
jugement écrit, a une date 
encore indetermmee. au su/et 
de la requête de la Couronne 
qui voulait voir révoquer leur 
liberation sous caution

PAGE A’3

* Eh

Arsene HENRY

___ T

^7

Beau mais frais auiourd hui et demain Maxi 
mum de 22 degrés, par grand soleil

Details, page C-5
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POUR CHRISTIAN CHAUFOUR

PLUS DE PEUR 
QUE DE MAL...

♦ A f2 ans. Christian Chalifour a ameute bien du monde, 
lorsqu'il s'est égaré en forêt, près de Duchesnay. 650 
militaires, des helicopteres. un chien pisteur ont participe 
aux recherches qui ont permis de le retracer, apres une 
douzaine d'heures Régys Caron raconte.

LES DETAILS, PAGE A-3
T

Richard Chalifour et son fils Christian au terme d une 
mésaventure qui fit plus de peur que de mal
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Ouverture des assises Québec-municipalités

Les déplacements fiscaux au coeur du débat
♦ U faut nécessairement trou­

ver une solution rapide au pro­
blème des deplacements fiscaux 
qui ont entraine des hausses fara­
mineuses du compte de taxes des 
proprietaires de residences dans 
la region montréalaise, au cours 
des derniers mois. Mais, toute so­
lution envisagée devra respecter 
les principes qui ont guidé la ré­
forme de la fiscalité municipale.

par Pierre MARTEL

C'est ce qu'il faut retenir des 
discours prononces, hier, a l'ouver­
ture. dans la capitale, des assises 
Guebec-mumcipalites. par le nunis- 
ire des Affaires municipales, M. An­
dre Bourbeau. et les presidents de 
l'Union des municipalités du Que­
bec (UMQ), M. Jean Pelletier, et de 
l'Union des municipalités régio­
nales de comté du Quebec (UMRCQ), 
M. Roger Nicolet.

Le problème des deplacements 
fiscaux et l’avenir des municipalités 
régionales de comtes IMRC) sont les 
deux principaux themes qui doivent

etre abordes aux cours des delibe­
rations entrepnses hier et qui doi­
vent prendre fin aujourd'hui.

Pour les profanes, soulignons 
que le phénomène des déplace­
ments fiscaux peut s expliquer ain­
si : au cours des demieres années, 
tout particulièrement sur l'ile de 
Montréal, en raison de la vigueur 
du marche immobilier, l'évaluation 
des propriétés résidentielles s'est 
accru beaucoup plus rapidement 
que celle des propriétés indus­
trielles et commerciales. Ceci a en­
traîne un déplacement du fardeau 
fiscal vers les proprietaires de 
maisons qui, dans certains cas, ont 
subi des hausses de 60 pour 100 de 
leurs comptes de taxes sans que la 
qualité des services municipaux 
soit accrue.
Rapport

Face a ce problème aigu, le mi­
nistère des Affaires municipales et 
les élus municipaux ont mis sur 
pied un comité technique pour étu­
dier les solutions a apporter. Les re­
commandations de ce comité seront 
vraisemblablement le principal su-

GASPESIE
nants régionaux. » Car le milieu de­
vra démontrer clairement qu'elle 
soutient l'option de permettre le 
retour de telles activités dans ce 
secteur.

Le débat ecologie-economie
« Je vais travailler très fort sur 

ce dossier, a annoncé le députe-mi- 
nistre d’Abitibi-Est. La Gaspesie est 
très pauvre et elle compte un fort 
pourcentage de chômeurs et d'as- 
sistes. Il faut tâcher de faire quel­
que chose. >»

Le malheur des Gaspesiens, dans 
ce cas, c'est que les indices minéra­
logiques les plus encourageants se 
trouvent au coeur du parc voue à la 
preservation intégrale de ses 
beautés naturelles. « Le parc couvre 
l'etendue la plus riche en minerai 
de toute la péninsule, a l'exception 
de Murdochville ...peut-être. Car il y 
a une plus grande variété de mine­
rai dans le parc. »

Le ministre a mis en garde de ne 
pas interpréter de façon intempes­
tive ses propos, conscient de tou­
cher a un dossier pouvant susciter 
les passions entre des groupes 
voués à la protection du territoire 
et d'autres préoccupés d'economie. 
« Nous ne voulons pas détruire un 
heritage ou un centre écologique. 
Mais il faut stimuler l'activité eco­
nomique.»» Une mine a ciel ouvert, 
peut être perçu comme une plaie, a- 
t-il aussi dit. Mais, « une mine sou­
terraine est peu visible ».

(suite de la première page)
Dossiers a reactiver

Ce genre d'arguments pourrait 
aider a ressusciter de vieux dos­
siers, telle l'idée d'exploiter le gise­
ment d'olivine, situé sous le mont 
Olivine. En 1985, le rapport des géo­
logues résidents du gouvernement 
fait d’ailleurs état que la compagnie 
américaine, qui détient les droits, a 
réitéré la demande d'exclure du 
parc le filon.

L'Association des prospecteurs 
du Quebec et l'Association des 
mines et métaux ont commenté 
avec retenue la perspective d'une 
reprise de travaux de prospection. 
« C'est toujours délicat, a admis M. 
Régis Labeaume, president du pre­
mier organisme et aussi président 
de la société minière Mazarin. C'est 
le difficile voisinage entre le minier 
et le plein air. Mais l'industrie est 
capable d'aller dans un parc et de 
bien se comporter », ajoutant que 
l’accord du milieu est 
indispensable.

Le directeur general du regrou­
pement des mines, M. Claude 
Drouin, a tenu le même langage. 
« Ce serait le « fun » de rouvrir le 
parc. Mais c'est un coin difficile à 
travailler par sa géologie et ses 
voies d’accès, a-t-il prévenu. Nous 
serions évidemment d'accord pour 
respecter des nonnes: par exemple, 
des conditions spéciales pour les 
voies d’accès. L'industrie veut res­
pecter les normes comme elle veut 
être respecté. »•

SONMGE (iALUJI*

23% des Canadiens 
ont eu connaissance 
d’un ou plusieurs cas 
de femmes battues

♦ Environ un Canadien sur cinq connait dans son entourage un 
ou plusieurs cas de femmes battues.

À I échelle nationale, 23 pour 100 sont au courant de ce problème 
d'ordre conjugal, comparativement à 16 pour 100 qui connaissent des 
cas d'enfants victimes de mauvais traitements, comme l'indiquait un 
récent sondage Gallup.

Un nombre relativement plus eleve de femmes que d'hommes sont 
conscients de ce phénomène. Il en va de même pour les personnes 
dont le niveau de scolarité est plus élevé.

La question posee était la suivante : «Connaissez-vous personnel­
lement des cas sérieux où des femmes sont maltraitées par leurs 
conjoints • c'est-à-dire, non pas un cas relaté dans les journaux ou 
à la télévision ■ mais qui se serait produit chez quelqu’un que vous 
connaissez ou qui habite dans votre voisinage?»

Pourcentage de gens 
au courant des 
femmes battues

NATIONAL

Selon les regions :
Atlantique
Québec
Ontario
Prairies
Col.-Bnt.

Selon le sexe :
Homme
Femme

Selon l’ége :
18-29 ans 
30-49 ans 
50 ans et plus

Selon le revenu annuel : 
$20,000 ou moins 
$20,000-$39,999 
$40,000 et plus

Selon le niveau de scolarité
Primaire
Secondaire
Universitaire

23%

25
18
24
28

24

20
26

32
25
12

29
20
23

14
24
27

Les résultats du sondage proviennent d'entrevues menees entre 
les 8 et 11 juillet auprès de 1,034 personnes âgées de 18 ans et plus 
Cet échantillonnage est précis a quatre pour 100 près, 19 fois sur
20.9

jet de discussion durant les assises.
Essentiellement, le comité pro­

pose l'adoption, dès 1988, d'une me­
sure visant a plafonner l'augmenta­
tion de la valeur foncière des 
immeubles au-delà d'un 
pourcentage dépassant l'augmenta­
tion de l'ensemble du rôle de la 
municipalité.

Dans son discours, le ministre 
Bourbeau ne s'est pas commis sur 
cette question. Il s'est limité à dé­
clarer que deux orientations de­
vront être prises sur cette question 
au cours des assises. Il espere que 
les interlocuteurs pourront faire 
concensus

« Nous avons deux orientations 
a prendre. D'abord, quel type de me­
sure doit-on adopter pour 1988 et 
ensuite quels objectifs et quel 
mandat devons-nous donner au co­
mité technique?, » a-t-il dit.

Pour sa part, le president de 
l'UMRCQ, tout en se disant prêt a 
appuyer des mesures susceptibles 
d'aider les contribuables montréa­
lais. souligne que celles-ci ne de­
vront cependant pas créer, par dé­
bordement, des problèmes pour les 
autres municipalités.

Quant au president de l'UMQ et 
maire de Quebec, il a rappelé qu'il 
est primordial de réaffirmer, au 
cours des assises, le bien-fonde des

principes de base qui constituent le 
regime fiscal actuel. Principes qui.

entre autres, s'inspirent de la pn- but d'enrayer toute discnmmation 
maute du citoyen et qui ont pour entre les contribuables. •

Les maires de Québec et Montréal. Jean Pelletier ef Jean Dore, ont été des auditeurs attentifs au 
discours prononcé par le ministre des Affaires municipales du Québec, M. André Bourbeau, lors de 
l'ouverture, hier, des assises Québec-municipalités.

ILE SOMMET DES PAYS FRANCOPHONES!

L’Institut canadien chargé du 
volet culturel de l’événement

4 Dans le cadre du Sommet 
francophone, qui se tiendra à 
Québec du 2 au 4 septembre, le 
ministère des Relations interna­
tionales a verse à l'Institut cana­
dien de Québec une subvention 
de $15 500 pour la réalisation de 
trois expositions, d'un événe­
ment littéraire et d'un volet 
théâtre, le tout oriente sur la 
francophonie.

objets utilitaires travailles dans 
divers matériaux...Bref, un tour 
d'horizon de l'art et des traditions 
dans la francophonie.

A l'interieur d’une deuxième 
exposition, différentes ethnies es­
quissent un portrait du Québec 
par le biais de tableaux et de 
photographies.

Le Québec mon nouveau pays 
a été réalisée en collaboration 
avec le COFI (Centre d'orientation 
et de formation des immigrants) et 
se déroule jusqu'au 14 septembre 
a la succursale Saint-Jean-Baptis­
te de la bibliothèque centrale.

Du 26 août au 8 septembre, a 
la bibliothèque Gabrielle-Roy, se

par Johanne ROY

Une exposition intitulée Ob­
jets traditionnels et design des 
peuples francophones, réunissant 
une centaine d'oeuvres reliées à 
plusieurs aspects de l'art et des 
metiers d'art, se poursuit jusqu'au 
7 septembre, à bibliothèque Ga­
brielle-Roy.

Cette exposition, réalisée en 
collaboration avec le Service des 
loisirs et des parcs de la ville de 
Québec, a notamment été rendue 
possible grâce à l'appui de l'A­
gence de coopération culturelle et 
technique (ACCT).

L'exposition comporte une 
collection d'oeuvres provenant de 
plusieurs pays d'Afrique, dont le 
Benin, le Burkina Faso, la Côte d'i­
voire, le Gabon et le Tchad, d'Amé­
rique du Nord et de certains pays 
d'Europe.

On y présenté des matériaux, 
des styles et des techniques diffé­
rentes. Sont entre autres exposés, 
des tapisseries de Thies aux cou­
leurs flamboyantes; des masques 
de bois, de cuivre, de bronze: des

s a '

Une exposition sur 
le Canada français 
au manège militaire

4 Dans le cadre du Sommet de 
Quebec, une exposition intitulée 
Le Carrefour se tiendra au ma­
nege militaire. Il s'agit d'une ini­
tiative fédérale-provinciale vi­
sant à présenter par l'entremise 
de pièces et de photographies, le 
savoir-faire du Canada français 
dans des secteurs définis par le 
Québec lors du Sommet de Paris.

par Johanne ROY

Les avenues proposées par le 
gouvernement québécois concer­
nent l'énergie, les industries, la 
langue, l'agriculture, le secteur 
culture-communications et celui 
du développement technique et de 
la recherche scientifique.

Le secteur privé, plusieurs 
Armes notamment, collaborerait à 
cette exposition, de concert avec 
divers organismes
gouvernementaux.

Au secrétariat québécois du 
Sommet de Québec, on refuse, 
pour l'instant, de donner d'autres 
détails sur la tenue de cet 
événement.

Les ministres GU Remillard, 
des Relations internationales et 
Monique Landry, des Relations ex­
térieures, au fédéra], tiennent à 
dévoüer eux-mèmes la teneur de 
cette exposition commune, lors 
d'une conference de presse qui est 
prevue autour du 20 août, a-t-on 
fait savoir au secrétariat.#

tiendra l'évenement Tonalité des 
écrivains, comprenant trois mo­
dules de 10 téléphones permettant 
au visiteur d'écouter des messages 
d’écrivains québécois, européens 
et africains d’expression 
française.

À compter du 25 août et pour 
une quinzaine de jours, la salle de 
l'Institut accueUlera un autre évé­
nement littéraire axé notamment 
sur une journée-conférence, à 
l'ouverture, ayant pour thème 
Écrire aujourd'hui en français et 
réunissant plusieurs conféren­
ciers issus de pays francophones.

L’univers de la littérature 
francophone reçoit l'appui de la 
SIDAC du Vieux-Québec, dont un 
porte-parole refusait, hier, de dé­
voiler d'autres détails avant l'an­
nonce officielle de la tenue de l'é­
vénement, le 13 août.

En ce qui regarde le volet 
théâtre mis de l'avant par l’Insti­
tut canadien, toujours dans le ca­
dre du Sommet de Quebec, il pren­
dra forme entre le 31 août et le 5 
septembre, à la bibliothèque Ga­
brielle-Roy.

Le Centre international de 
théâtre de langue française, établi 
en France, y présentera une pièce 
du Mali. Zinimo-Zinimo-Zi et une 
autre du Sénégal La fille des 
dieux.

Parallèlement à cela, viendra 
se greffer une série de quatre ou 
cinq spectacles de lecture, à l'Im- 
planthéâtre, rassemblant des par­
ticipants de pays francophones.#

La télédiffusion des 
images du sommet 
sera confiée à 
une filiale de CFCF

4 Une soixantaine de techni­
ciens des Productions Champlain 
— propriété de la station mon­
tréalaise CFCF — seront affectés 
à la télédiffusion au pays et dans 
le monde des images du Sommet 
des pays francophones, qui se 
tiendra â Quebec du 2 au 4 sep­
tembre. C'est ce diffuseur qui ali­
mentera les réseaux de télévision 
en images et en son pour leurs 
bulletins de nouvelles et émis­
sions spéciales concernant ce 
sommet.

par Normand PROVENCHER

C’est à la suite d'un appel d’of­
fres, en avril, que cette compagnie 
de production avait obtenu le 
contrat de télédiffusion, au coût 
de $570 000, de cet événement qui 
réunira une quarantaine de chefs 
d'État et de gouvernement ayant 
en commun l'usage du français.

« Les Productions Champlain 
s'occupent de fournir aux télévi­

sions nationales et internatio­
nales toutes les unages du som­
met », explique M. Maurice Godin, 
coordonnateur aux médias et aux 
informations pour le Sommet de 
Québec, ajoutant que les princi­
paux télédiffuseurs du pays de­
vraient présenter en direct les 
faits saillants du sommet.

À Radio-Canada, un porte-pa­
role du departement des emis­
sions spéciales, Gilles Thibault, a 
explique que la société d'État dif­
fuserait en direct la cérémonie 
d'accueil, à la place Georges-V, le

1er septembre; la cérémonie d'ou­
verture, au Grand Théâtre, le 2 
septembre; la cérémonie de clôtu­
re, au Salon rouge de l'Assemblee 
nationale et la conférence de pres­
se finale au Centre municipal des 
congrès, le 4 septembre.

Entre 500 et 600 journalistes 
sont attendus dans la Vieille Capi­
tale pour la tenue de ce deuxième 
Sommet des pays francophones.#

L ambassadeur canadien 
France, Lucien Bouchard.

IIIWIB 1. - JJ . I L IJB, • !>--v

Le délégué général du Qué­
bec à Paris, Jean-Louis-Roy.

Les organisateurs Roy 
et Bouchard sont en ville

4 L'ambassadeur canadien en 
France, M. Lucien Bouchard, et le 
délégué général du Québec â 
Paris, M. Jean-Louis Roy, sont ar­
rives à Quebec, en debut de se­
maine. afin de participer aux 
dernières réunions préparatoires 
en vue du Sommet des pays 
francophones.

Respectivement president et 
vice-président du comité organisa­
teur de cet événement qui se dé­
roulera dans moins d'un mois, 
MM. Bouchard et Roy feront la na­

vette entre la capitale et Montreal 
pour régler les différents dossiers 
inhérents à la venue d’une qua­
rantaine de délégations 
internationales

En ce moment, une centaine de 
fonctionnaires travaillent active­
ment a l’organisation de cette 
« deuxième conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement des 
pays ayant en commun l'usage du 
français ». La première rencontre 
avait eu lieu l'année dernière, à 
Paris#

I

marnes, tous les destinataires des 
chèques non réclamés seront 
contactés personnellement, par 
lettre et par téléphone, pour s’assu­
rer qu'ils étaient au courant de leur 
obligation d’aller réclamer leur che­
que aux bureaux de Travail-Quebec 
et qu’ils expliquent pourquoi ils ne 
l’ont pas fait.

S’il y a eu erreur, les benefi-

(suite de la première page)

\

ciares seront réintégrés dans leurs 
droits. Mais s'il apparait qu'ils n'a­
vaient pas droit à l'aide sociale, une 
enquête sera menée pour vérifier 
depuis combien de temps il y a eu 
fraude. Les contrevenants pour­
raient alors être tenus de rembour­
ser l’Etat.

C'est dans la grande région de 
Montreal que le taux d'annulation 
moyen est le plus élevé, soit 2 oour

cent. Dans l'Est du Quebec, le taux 
moyen est de 1,41 pour cent, avec 
un minunum de 1,10 dans le Bas- 
-Saint-Laurent et un maximum de 
2,34 sur la Côte-nord.

A Quebec meme, le taux est de 
1,54 pour 100, ce qui représenté 517 
chèques. Sur la Rive-sud, le taux est 
de 1,14 pour cent, soit 189 
chèques#

LOTERIES
6/49

17-29-32-41-42-43 
(complémentaire)

37
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tirage du 5 juillet 

6-2-5 
7-3-1-7

» i



Quebec. Le Soleil, jeudi 6 août 1987

ALAIN 
BOIICIIAHI)

Coup de 
pied 
au cul

♦ J'attends toujours ma lettre. 
Oui, je suis suppose recevoir une 
lettre de la CSN pour reclamer ma 
sol:darite, dans l'affaire du Manoir 
Richelieu.

C'est Jean Pare qui dit ça, dans 
L'Actualité. En plein editorial. « Au 
lendemain de l'arrestation de per­
manents syndicaux soupçonnés d'a­
voir voulu dynamiter un patron ré­
calcitrant, ecrit-il, la Federation 
nationale des communications 
(CSN) a expedie une lettre a ses cen­
taines de membres journalistes »(..,) 
pour demander leur solidarité.

Et sur les pointillés entre paren­
theses, il glisse ceci : « car on ne 
sait pas assez que la seule vraie 
concentration est celle de la CSN, 
qui règne dans les salles de rédac­
tion de tous les grands quotidiens 
sauf deux et des stations de télévi­
sion et de radio ».

De la FNC (Federation nationale 
des communications) à la CSN, il n'y 
a organiquement qu’un pas, celui de 
l'affiliation. Mais quand la FNC en­
voie une lettre à ses membres, ce 
n'est pas pour autant la CSN qui 
agit. C'est-a-dire pas la CSN dans le 
sens de Gérald Larose, pas la CSN 
dans le sens de l'énorme complot 
syndical qui fait « freaker » mon­
sieur Paré. Ce serait comme de dire 
que c'est McLean Hunter Limitée 
(propriétaire de L'Actualité), du 
president du conseil, Donald G. 
Campbell, et du président-directeur 
général. Ronald VV. Osborne, qui 
écrit que « la CSN apparait moins 
comme un grand syndicat que com­
me un parti politique (...) », quand 
c'est Jean Paré qui l'écrit.

Et la fameuse lettre en question 
n'a jamais été envoyée aux centai­
nes de joumabstes membres de la 
FNC. Elle l'a ete aux comités execu­
tifs des syndicats membres. Ce qui 
était déjà très olé! olél Mais ce qui 
n'est pas tout a fait la même chose 
qu'une lettre envoyée personnelle­
ment a chacun des centaines de 
journalistes concernés. Entre ça et 
crier à la dictée, me semble que...

Une dernière petite chose : est- 
ce que le conflit du Manoir Riche­
lieu est, oui ou non, une grosse af­
faire? Dans le même éditorial, 
monsieur Pare parle d'un «conflit 
mineur dans un hôtel de campa­
gne », et dans son Carnet de l'édi­
teur, il explique que L'Actualité a 
décide de faire le portrait de Ray­
mond Malenfant parce que, entre 
autres choses, ce conflit « marque 
probablement un tournant dans la 
vie politique québécoise ».
Grain de sel

Les p'tits coups de pied au cul 
peuvent faire bien plaisir, surtout à 
quelqu'un qui nous en donne au 
moins un gros par mois. Mais rien 
n'empèche que, dans cet éditorial, 
Jean Pare soulève une question fort 
pertinente : l'affiliation de journa­
listes à des centrales syndicales 
dont ils ont à couvrir l'activité.

Il y a très longtemps que je suis 
abonne a L'Actualité, ce n'est pas la 
première fois que j'y vois son direc­
teur griffer les journalistes syndi­
qués. Comme tous les syndiqués en 
général, d'ailleurs. Et il a bien le 
droit.

Je vous racontais, il n'y a pas si 
longtemps, l'espece d'abasourdisse­
ment qui nous frappait, à la redac­
tion du SOLEIL, en apprenant les 
accusations de dynamitage rela­
tives a l'affaire du Manoir. Comme 
je vous avais décrit, aussi, le cu­
rieux malaise de se retrouver, com­
me journaliste syndiqué, au coeur 
d'une tourmente où se heurtaient 
policiers et syndicats, au coeur d'un 
orage social déclenche par le percu­
tant cliché du photographe Benoit 
Gariépy (Journal de Québec) mon­
trant la prise de tête policière qui a 
tué le manifestant Gaston Harvey.

Le journaliste a non seulement 
des emotions. Il peut aussi être pa­
rent, propriétaire ou locataire, élec­
teur, malade ou en bonne santé, pa­
tron ou employe et, aussi, syndiqué. 
Est-ce qu’il aura automatiquement 
tous ces points de vue en même 
temps? À un, probablement pas. 
Mais à plusieurs, j imagine que oui.

Le syndicat, bien sur que ça peut 
être un bon moyen de s'asseoir sur 
son cul a attendre la paye et la re­
traite. Mais pour plein de journa­
listes, ça peut aussi être une bonne 
façon de pouvoir dire les choses 
sans avoir peur d’étre tassé dans le 
coin, parce que le propriétaire de 
son journal voit la vie autrement ou 
parce que ce dernier a des chums à 
la Chambre de commerce qui trou­
vent ses écrits bien polissons et 
bien achalants.

Les journalistes syndiqués doi­
vent être pris avec un grain de sel, 
quand ils vous parlent de relations 
patronales-syndicales? Possible. 
Mais davantage que les journalistes 
patrons? Comme Jean Paré?

Faudrait qu’on m’explique bien 
tranquillement et bien longtemps •

Travailleur enseveli dans une tranchée

La cour impose une amende de 
$20,000 à la ville de Beaupré

♦ La municipalité de Beaupre 
vient d'être condamnée a payer 
$20,000 d'amende, par le tribunal

dn travail relativement a l'acci­
dent de travail qui a cause la mort 
de M. Rene Drouin, le 23 juillet

A

1986. L'homme de 62 ans est mort 
enseveli dans une tranchée alors 
qu'il travaillait à la pose d'une 
conduite d'egout.

Joint à son domicile en fin de 
joumee hier le maire de Beaupre, 

a confie que saM Lucien Gauthier,

municipalité prenait maintenant 
ses precautions, avant d'envoyer 
ses hommes dans une tranchée •
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Au lendemain de l’accident, en juillet 1986, M. Robert Dupont, 
contremaître a l'emploi de la ville de Beaupré, avait confié au 
SOLEIL que la municipalité s'attendait à être blâmée pour la mort 
de M. Rene Drouin, enseveli dans cette tranchée alors qu'il 
travaillait a la pose d'une conduite d'égout.

par Regys CARON

Le juge Gilles Plante, du tribu­
nal du travail, a rendu sa decision 
sur le banc, mardi, après avoir 
entendu les plaidoyers des repré­
sentants de la municipalité de 
Beaupre et de la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail 
(CSST). La partie défenderesse 
(Beaupre) a plaide coupable. Elle 
était accusée de ne pas avoir obser­
ve toutes les regies de sécurité 
présentés par la Loi sur la santé et 
la secunte du travail, pour l'execu­
tion de travaux d'excavation.

L'amende de $20.000 constitue 
la sanction la plus sevère pour les 
employeurs qui se voient 
condamnes pour avoir mis la vie de 
leurs travailleurs en danger. Le mi­
nimum prescrit est de $5,000. Au 
lendemain de l'accident, en juillet 
1986, M. Robert Dupont, contremaî­
tre a l'emploi de la ville de Beaupre, 
avait confié au SOLEIL que la muni­
cipalité s'attendait à être blàmee 
pour la mort de M. Rene Droum. M. 
Dupont admettait, du même souffle, 
qu'aucun plan de travail ni analyse 
du sol n'avaient été présentes à la 
CSST, avant le début des travaux 
d'excavation.

Dans son jugement émis en 
avril, à la suite de son enquête me­
née à l’automne 1986, le coroner 
Pierre Trahan exprimait le souhait 
qu'employeurs et ouvriers soient 
désormais plus sensibilises et in­
formés sur les précautions à pren­
dre lors de travaux d'excavation. 
Me Trahan avait entendu 18 té­
moins pendant son enquête visant a 
connaître les causes et les circons­
tances de la mort de M. René 
Drouin.

Drouin et Parent doit 
verser $10,000 pour 
avoir fraudé l’État

♦ Le juge Rene Crochetiére a 
condamne la compagnie Drouin et 
Parent Construction Inc., de Beau- 
port, a payer des amendes totali­
sant $10,000 pour avoir fraudre le 
gouvernement du Quebec, ainsi 
que les municipalités de Beauport 
et de Saint-Augustin, par l'entre­
mise du programme Corvee-habi- 
tation, pour des montants attei­
gnant $40,500, au cours de l'annee 
1984.

par Gerald OUELLET

A la suite d'une longue enquete, 
l'escouade des crimes economiques 
de la Sùrete du Quebec avait depose 
29 chefs d'accusation au greffe de la 
cour des sessions de la paix, cette 
annee, a la mi-juillet. Peu après, la 
compagnie Drouin et Parent avouait 
sa culpabilité à trois de ces chefs 
d'accusation.

Rappelons que le 25 octobre 
1985, la SQ avait obtenu un mandat 
pour effectuer une perquisition aux 
bureaux de l'entreprise. Les enquê­
teurs prétendaient que la compa­
gnie fournissait de faux documents 
permettant à ses clients d'être ad­
missibles aux subventions prevues 
au programme Corvee-habitation, 
conçu pour relancer la construction 
a une epoque difficile.

Les règlements municipaux sti­
pulaient que pour avoir droit a une 
subvention, la valeur de la cons­

truction ne devait pas dépasser une 
certaine somme. Dans certains cas. 
l entrepreneur concerne a declare 
des montants inferieurs au coût 
reel de l'investissement pour per­
mettre a ses clients de bénéficier du 
programme.

La SQ avait ete informée de la 
situation a la suite d'une plainte 
qui fut corroborée par un ex-em 
ployé de la compagnie

L'automne dernier, LE SOLEU 
avait d'ailleurs fait état de l’exii 
tence de cette situation et de l’en 
quête de la SQ, a partir de certains 
exemples de maisons de Beauport 
dont la valeur dépassait largement 
$60.000, soit le coût maximum ad­
missible, fixe par la municipalité, 
depuis la mise en vigueur du pro 
gramme Corvee-habitation, en sep- 
tembre 1982.

Lors de la seance du conseil mu­
nicipal, cette semaine, le chef de 
l’opposition, Me Jean-Paul Michaud 
a demande au maire Jacques Lan­
glois s'il avait l'intention, eventuel­
lement, d'entamer des poursuites 
judiciaires pour récupérer les som 
mes qui lui avaient ete soutirées. M. 
Langlois a répondu que la question 
allait etre etudiee par le directeur 
du contentieux de la ville, Me Jean- 
Charles Lord, comme il l’avait d'ail­
leurs laisse entendre, l'automne 
dernier, en presence de deux jour­
nalistes du SOLEIL et du directeui 
general de la ville, M. Andn 
I.etendre •
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Richard et Francine Chalifour n'osaient pas réprimander leur fils, hier après-midi. Apres une 
nuit d'inquiétude. M. Chalifour, caporal dans les Forces armées régulières, admettait que 
rescapade de Christian avait été l'occasion, pour lui, de mettre en pratique les notions de 
survie en forêt apprises lorsqu'il était louveteau.

Il a pu contempler les arbres à son goût

Adolescent retrouvé après 
18 heures de recherches

♦ Christian Chalifour se repo­
sait, bien au chaud devant un feu 
de foyer, mardi soir, pendant 
que sa mere, a quelques kilomè­
tres de là, s’époumonnait dans 
un mégaphone, à lui dire de ne 
pas bouger. Pas moins de 200 mi­
litaires marchaient en pleine 
brousse, épaule à épaulé, pour le 
retrouver. L'adolescent de 12 ans 
était porte disparu depuis I6h30, 
par les moniteurs de son terrain 
de jeux, eux qui le cherchaient 
depuis 13h30.

par Regys CARON

Après avoir marché une dizai­
ne de kilomètres en forêt, il de­
vait aboutir dans un chalet situé 
le long d'une piste de ski de fond, 
sur la réserve forestière de Du- 
chesnay. A l'intérieur l'atten­
daient un foyer, du bois de chauf­
fage, une pile de vieux journaux 
et une civiere de patrouille. De 
quoi passer la nuit en toute quie­
tude. D’autant plus qu'au loin, le 
bruit de l'helicoptere Kiowa, mo­

bilisé par les Forces armees cana­
diennes pour les recherches, lui 
fit réaliser qu’il ne resterait pas 
seul bien longtemps.

Au petit matin, Christian Cha­
lifour est sorti de son repère. Vers 
7hl0, l'un des deux hélicoptères 
devait l'apercevoir sur une petite 
route, non loin d'une clairière, à 
une douzaine de kilometres de 
l'endroit où il avait été vu pour la 
dernière fois, lundi. Aux pre­
mieres lueurs du jour, les effec­
tifs mobilises pour les recherches 
avaient été augmentés à 650 
militaires.

Rencontré, hier, dans un 
camp de louveteaux dirigé par son 
pere, à la base militaire de Valcar- 
tier, Christian Chalifour a bien 
voulu raconter le seul moment 
d'angoisse ressenti au cours de 
cette randonnée : «j’ai crié lors­
que je me suis retrouvé calé jus­
qu’à la ceinture, dans un marais 
J’ai pu me libérer en m'agrippant 
aux branchages ».

Christian Chalifour partici­
pait a une randonnée en forêt au

lac a l'ile, lundi après-midi, lors­
qu'il a décidé de sortir du sentier 
en compagnie d'un copain pour 
aller « voir les arbres ». Après que 
son comparse eut décidé de lui 
fausser compagnie, l'adolescent 
devait poursuivre son excursion 
en solitaire. « J’ai marché pen­
dant six heures. Ma boussole était 
déréglée », racontait Christian, 
hier, ajoutant qu'il avait pu met­
tre en pratique les rudiments ap­
pris pendant les trois années et 
demie passées chez les 
louveteaux.

Les responsables du groupe, 
dont faisait partie le jeune Chali­
four, ont cherché pendant trois 
bonnes heures, avant de le porter 
officiellement disparu, vers 
16h30, mardi. Les recherches se 
sont poursuivies pendant toute la 
nuit. Un chien pisteur, fourni par 
la Sûreté du Québec, fut emmené 
sur les lieux. L’adolescent, re­
trouvé à quelques kilomètres au 
sud-ouest du lac Saint-Joseph, a 
avoué avoir surtout ressenti la 
faim#

Accusés de la CSN en liberté

Le juge Bienvenue 
reporte sa décision

♦ Arsène Henry et Gérard The­
riault sont toujours en liberté, en 
attendant que le juge Jean Bienve­
nue rende sa décision sur la requê­
te de la Couronne qui conteste la 
remise en liberté sous cautionne­
ment des deux syndicalistes de la 
CSN.

par Louise LEMIEUX

La deuxieme joumee d'audition 
s’est poursuivie, toujours sous le 
coup d'une ordonnance de non-pu- 
blication. Depuis le debut des pro­
cédures judiciaires dans cette affai­
re des quatre conseillers syndicaux 
accusés de complot et d'attentat a 
la bombe contre des établissements 
hôteliers appartenant à Raymond 
Malenfant, les avocats de la defense 
demandent une telle ordonnance.

Le juge a promis de rendre un 
jugement écrit, mais il n'a pas pré­
cisé quand il le ferait.

Arsene Henry et Gérard The­
riault ont attendu derrière les bar­
reaux la tenue de leur enquête pré­
liminaire. Sitôt cette procedure 
terminée, lejuge Maurice Langlois a 
accédé à la demande de leurs avo­
cats, Me Jacques Larochelle et 
Claude Melançon, et les a remis en 
liberté.

Un seul des quatre conseillers 
syndicaux est toujours detenu. Il 
s'agit de Guy Boisvert dont la date 
du procès devant jury sera fixée le 4 
novembre.

Le quatrième syndicaliste accu­
sé de l'attentat contre l'hôtel Uni­
versel de Chicoutimi appartenant a 
Raymond Malenfant, est lui aussi en 
liberté en attendant la suite de son 
enquête préliminaire, prévue pour 
aujourd'hui.*

Arsene HENRY

La Soiail Jmr VMiarwt

M. Gérard THÉRIAULT
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Présentement en liberté, Raynald Tardif, membre du personnel 
de la CSN, attend toujours la reprise de son enquête préliminaire 
relativement a I attentat contre l'hôtel Universel de Chicoutimi
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mixte sur l’entente constitutionnelle de 1987

Un accord discriminatoire, selon les Inuit
♦ OTTAWA (PCI • L'ArrnrH ronc. Hp« A»» __. . • . .♦ OTTAWA (PC) • L'Accord cons­

titutionnel de 1987 est discrimina* 
toire à l'endroit des Inuit

ferles de Marie TISON

L'entente ne discrimine pas 
seulement sur la base de l'origine 
ethnique, mais aussi sur une base 
géographique, a soutenu, hier, M. 
Zebedee Nungak, coprésident du Co­
mité inuit sur les affaires natio­
nales, au cours du deuxieme jour

des audiences du comité mixte des 
Communes et du Sénat sur l'Accord 
constitutionnel de 1987.

En reconnaissant l’existence de 
Canadiens d'expression française et 
de Canadiens d'expression anglaise, 
l'entente crée une categone de ci­
toyens de deuxième classe, les au­
tochtones, a soutenu M. Nungak.

L'accord devrait reconnaître 
comme caractéristique fondamen­
tale du Canada, en plus de la dualité 
linguistique, l’existence d’une po­

pulation autochtone, a-t-il affirme.
« Le tissu de la fédération cana­

dienne sera menacé si l'Acte consti­
tutionnel de 1987 est construit sur 
de la discrimination ethnique», a 
indique le Comité inuit sur les af­
faires nationales dans son mémoire. 
Territoires

L'accord fait egalement de la 
discrimination à l'égard des ci­
toyens qui ne vivent pas dans une 
province, mais dans un territoire, a 
soutenu M. Nungak.

Les représentants des citoyens 
des provinces peuvent participer 
aux négociations constitution­
nelles, et en vertu de l'accord, pour­
ront proposer des candidats au Sé­
nat, a la Cour suprême, et même 
opposer un veto à la création de 
nouvelles provinces, a soutenu M 
Nungak.

La population du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest ne sera 
pas même consultée, s'est-il indi-

S/ / accord du lac Meech est adopté tel quel

Les francophones disparaîtraient 
du Canada anglais d’ici l’an 2050

4nTTAU/A ion I__ t____________ .________________, . • _ . riTinimni .ir.♦ OTTAWA (PC) - Les franco­
phones disparaîtront du Canada 
anglais d'ici l'année 2050 si l'Ac­
cord constitutionnel de 1987 est 
adopté tel quel.

C'est ce qu'a soutenu, hier, le 
président de la Fédération des fran­
cophones hors Québec, M. Yvon 
Fontaine, au cours du deuxième 
jour d'audiences du comité mixte de 
la Chambre des communes et du Sé­
nat sur l'Accord constitutionnel de 
1987.

M. Fontaine a déploré le fait que 
l’accord n'oblige pas les provinces 
et le Parlement à promouvoir la 
dualité linguistique du pays.

Les législatures provinciales et 
le Parlement auront pour rôle de 
protéger cette dualité, ce qui, au 
mieux, ne fera que sauvegarder le 
statu quo, a-t-il soutenu.

Il s'est montré peu optimiste 
quant aux chances de voir une au­
tre ronde de négociations constitu­
tionnelles porter sur les questions 
linguistiques.

« Si nous sommes optimistes, 
nous pouvons peut-être croire 
qu'une telle ronde aura lieu en l'an 
2050, mais ce n'est pas ce que nous 
cherchons, a déclaré M. Fontaine. 
En 2050, nous n'existerons plus, si 
on nous donne un accord constitu­
tionnel comme celui du 3 juin 
1987».

Les plus récentes données statis­
tiques sur la langue maternelle ont 
indiqué une baisse du nombre de 
francophones au pays.

« Cette fragilité oblige des garan­
ties constitutionnelles qui soient 
fortes et qui engagent à des obliga­
tions positives », a soutenu M. Fon­
taine. Selon lui, la garantie de pro­
tection inclue dans l'accord n'est 
pas suffisante.

Il est bien spécifié dans l’entente 
que cette garantie ne peut créer des 
droits linguistiques additionnels 
qui seraient imposés aux législa­

tures provinciales et au Parlement 
fédéral, a-t-il expliqué.

« En d'autres mots, cela réduit le 
rôle des provinces et du fédéral a un 
simple voeu politique et ne crée au­
cune obligation additionnelle », a 
déploré le président de la Fédéra­
tion des francophones hors Québec. 
Portée restrictive

M. Fontaine a ajouté que le texte 
de l'Accord constitutionnel de 1987, 
signé le 3 juin, avait une portée en­
core plus restrictive que l'Accord 
du lac Meech du 30 avril.

Au lieu de reconnaître des com­
munautés de langue minoritaire, 
comme le faisait l'Accord du lac 
Meech, l’accord signé le 3 juin traite 
de personnes de langue française ou 
anglaise, une terminologie qui com­
porte un danger, a soutenu M. 
Fontaine.

Il est vital de tenir compte des 
besoins collectifs des commu­
nautés, et pas seulement des droits 
individuels, a-t-il expliqué.

Les tribunaux, qui ont jusqu'ici 
interprété de façon étroite les 
droits linguistiques contenus dans 
la Charte canadienne des droits et 
libertés, pourraient ne pas recon­
naître les infrastructures et les ins­
titutions des communautés franco­
phones hors du Québec, a-t-il lancé.

Les francophones de l'extérieur 
du Québec ont d’autant besoin de 
garanties constitutionnelles fortes 
qu'ils ne peuvent pas compter sur 
une « propension naturelle des ins­
tances politiques à s'engager envers 
ce qui nous revient de droit », a sou­
tenu M. Fontaine.

Il a donné comme exemples la 
mésaventure du député Léo Piquet­
te, qui a été sommé de s'excuser 
parce qu'il avait posé une question 
en français à la législature de l’Al­
berta, et le chef du Parti conserva­
teur ontarien Larry Grossman, qui 
s'est élevé contre le bilinguisme of-
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gné, réclamant une reparation de 
cette negligence.

Le Comité inuit sur les affaires 
nationales a surtout demandé à ce 
que la question des droits des au­
tochtones soit à l'ordre du jour de la 
prochaine ronde de négociations 
constitutionnelles.

Il a violemment dénoncé le fait 
que l'accord constitutionnel ins­
crive officiellement à l’ordre du 
jour des prochaines négociations la 
réforme du Sénat et la question des 
pêcheries, mais passe totalement 
sous silence la question du droit des 
autochtones à l'autodétermination.

En vertu de l'entente, « tout au­
tre question dont il est convenu » 
pourra être abordée lors de ces 
rondes.
Faire du bruit

M. Nungak a soutenu que ce 
type de formulation permettrait à 
deux ou trois provinces d'empècher 
la mise à l'ordre du jour de la ques­
tion des autochtones si elles « fai­
saient assez de bruit».

L'autre coprésident du comité 
inuit, M. John Amagoalik, a déclaré 
qu'il était prêt à appuyer l’accord si

seulement la question des autoch­
tones étaient expressément inscrite 
a cet ordre du jour.

« D'ici 12 mois, s'il n'y a rien de 
change, on pourra assister à une 
protestation de la part des autoch­
tones », a-t-il menacé, sans vouloir 
élaborer sur la forme que pourrait 
prendre cette protestation.

M. Nungak s’est dit insulté de 
voir que les provinces avaient eu 
peur du concept d'autodetermina- 
tion autochtone, mais qu'elles n'a­
vaient pas panique devant le con­
cept de Quebec comme société 
distincte.

Il a ajouté que des gouverne­
ments autochtones autonomes, et 
notamment une province inuit dans 
les Territoires du Nord-Ouest, se­
raient une bonne chose pour le Ca­
nada, ne serait-ce que pour proté­
ger la souveraineté canadienne 
dans l'Arctique.

Quant au Québec, il pourrait 
être tenté de donner préséance aux 
mesures destinées a promouvoir sa 
spécificité sur les droits des autoch­
tones, a dit craindre le Comité inuit 
sur les affaires nationales.•

Gordon Robertson vient 
refroidir les espoirs de la 
fédération des francophones

U Soleil Gilles Frechette
M. Fontaine a déploré le fait que l’accord n’oblige pas Ottawa et 
les provinces à promouvoir la dualité linguistique du pays.
fîciel dans sa province.

La modification demandée par la 
Fédération des francophones hors 
Québec n'affecterait en rien les ac­
quis du Québec inscrits dans l'Ac­
cord constitutionnel de 1987, a af­
firmé M. Fontaine.

La présentation passionnée du 
président de la fédération à eu 
l'heur de plaire à un bon nombre de 
membres du comité mixte, qui ont 
applaudi M. Fontaine au terme de la 
période de 60 minutes qui lui était 
consacrée.#

♦ Comparaissant en après-midi, 
hier, devant le comité mixte de la 
Chambre des communes et du Sé­
nat sur l'Accord constitutionnel de 
1987, un ancien conseiller consti­
tutionnel, M. Gordon Robertson, 
est venu jeter un peu d'eau froide 
sur les espoirs de la Fédération des 
francophones hors Québec.

« C'est une question de réalisme, 
a-t-il déclaré aux membres du co­
mité. J'ai l'impression que quelques 
provinces ne veulent pas avoir pour 
rôle la promotion de la dualité lin­
guistique. C'est ce qu'on a tenté de 
faire, mais elles ont refusé ».

M. Robertson s'est déclaré en fa­
veur de l'accord constitutionnel, 
parce qu'il répond aux objectifs 
fixés, qu'il n'aura pas d'effets ad­
verses sur la Constitution cana­
dienne et qu’il serait difficile d'arri­
ver à un meilleur arrangement

Un autre expert en matière cons­
titutionnelle, M. Wayne MacKay, 
professeur à l'Université de Dalhou- 
sie, a cependant présenté un point 
de vue totalement opposé, hier, aux 
mêmes audiences.

Il a soutenu que le concept de 
société distincte pourrait avoir une 
influence négative sur les droits des 
Anglo-Québécois, que l'accord affai­
blissait trop le pouvoir central, lais­
sait trop de latitudes aux tribunaux 
dans son interprétation et risquait 
d'affecter le droit des femmes à 
l'égalité.

Pour sa part, le président con-

M. Gordon ROBERTSON ^
servateur du comité a déclaré que 
l'accord du lac Meech pourrait de­
voir être amendé afin d'assurer aux 
femmes et au groupes minoritaires 
que leur droit à l'égalité n'est pas 
menacé.

«Politiquement, ça me semble 
être le genre de chose qui pourra 
obtenir l'appui de tous les premiers 
ministres, y compris M. Bourassa », 
a soutenu le député David Daubney, 
lors d'une interview au terme de la 
deuxième journée de séances du co­
mité mixte.

Les audiences se poursuivent ce 
matin, et au cours des quatre pro­
chaines semaines. Les 12 membres 
du comité mixte devront faire rap­
port au Parlement au plus tard le 14 
septembre.#
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La Beauce accueille le
♦ SAINTE-MARIE • « Il y a quel­

que chose qui n'appartient qu'aux 
citoyens de la Beauce: c'est la 
force, la perseverance, la créati­
vité et l'esprit d'entreprise dont 
témoigne ce qu'on a édifié. Cela se 
voit dans tous les domaines : agri­
culture, industrie, education, 
etc. », a exprimé, hier, Mme 
Jeanne Sauve devant un parterre 
d'une centaine de dignitaires, ras­
sembles a l'hôtel de ville de 
Sainte-Marie pour saluer la pre­
miere visite en Beauce de Mme le 
gouverneur general.

par Johanne ROY

Un peu avant lOh, une efferves­
cence inhabituelle animait les cou­
loirs de l'hôtel de ville. Le maire de 
Sainte-Marie, M. Pierre-Maurice 
Vachon, faisait les cent pas, impa­
tient d'accueillir cette illustre visi­
teuse, venue faire connaissance 
avec ce coin de pays.

En coulisses, on affirmait que 
Mme Sauve effectuait cette visite 
en Beauce à l'invitation de M. Mar­
cel Outil, president de Canam-Ma- 
nac. M. Maurice Sauve et Mme le 
gouverneur general devaient, par 
ailleurs, prendre part à un souper 
prive en compagnie de M et Mme 
Outil.

L'attente heureuse se lisait sur 
les visages des maires des munici­
palités de la region, des industriels 
beaucerons, des députés Jean Au- 
det, au provincial, et Gilles Bernier, 
au fédéral, de même que des mem­
bres de l'organisation des Fêtes du 
250e, lesquels avaient été conviés a 
serrer la main de Mme Sauvé.

À lOh exactement, la limousine 
du gouverneur général se garait de­
vant l'hôtel de ville, sous les re­
gards des badauds. Accompagnée de 
son mari, Mme Sauve a été accueil­
lie par une haie d'honneur compo­
sée d'enfants de l'OTJ de Sainte- 
Marie.

Mme le gouverneur général au­
rait formulé le souhait que ce soit 
des enfants qui l'accueillent. Elle 
s'est d'ailleurs arrêtée, au passage, 
pour échanger quelques mots avec 
des enfants de cette haie peu 
banale.

L'un d'entre eux devait lui re­
mettre une fleur jaune vif qui ve­

nait jeter une touche lumineuse sur 
son tailleur couleur creme

Apres le discours de bienvenue 
du maire Vachon. Mme Sauve a pro­
nonce une breve allocution au cours 
de laquelle elle a rendu hommage 
aux habitants de la Beauce.

« On n’a rien neglige pour que 
se développe dans une harmonieuse 
emulation un corn de pays qui peut 
ajuste titre s'enorgueillir de ses ac­
complissements ». a notamment af­
firme Mme Sauve.

Mme le gouverneur general a. 
par la suite, signe le livre d'or de la 
municipalité et accepte avec defe­
rence les cadeaux présentés par le 
maire Vachon : deux volumes de 
l abbe Honorius Provost, célèbre ar­
chiviste et ancien résidant de 
Sainte-Marie, et une assiette en cé­
ramique arborant les armoiries de 
Sainte-Marie.

Le séjour de Mme Sauve dans la 
Beauce devait se poursuivre a l’u­
sine Culinar de Sainte-Marie, en 
compagnie du maire Vachon et de 
quelques dignitaires.

Le directeur de la recherche et 
du développement chez Culmar, M 
Marius Paquin, a guide la visiteuse 
a travers les différentes étapes de la 
production. Mme Sauvé a exprime 
son intérêt pour l’usine, mais a tou­
tefois décliné l'invitation de goûter 
a l'un des 2 millions de petits gâ­
teaux produits chaque jour.

Sans doute titillé par les ef­
fluves sucrés qui se dégageaient 
abondamment de l’usine, M. Sauve 
s'est pour sa part laissé tenter par 
une demi-lune a la vanille, débor­
dant à souhait de crème pâtissière.

Plusieurs des quelque 400 em­
ployés affectés à la production s'é­
talent massés pour mieux voir au 
passage Mme Sauvé, demeurant 
toutefois à une distance 
respectueuse.

Mme Sauvé s'est ensuite 
rendue a Saint-Georges où la Cham­
bre de commerce de l’endroit l'avait 
conviée à un diner auquel assis­
taient le maire Busqué, de Saint- 
Georges-Ouest, et le maire Gilbert, 
de Saint-Georges.

Une visite était prévue égale­
ment à l'usine Canam-Manac de 
Saint-Gédéon, alors qu'un souper 
privé devait completer le séjour de 
Mme Sauve dans la Beauce.8
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De passage dans la Beauce. hier, Mme Jeanne Sauve a été 
accueillie, à l'hôtel de ville de Sainte-Marie, par une haie d’hon­
neur composée d éniants de l'OTJ. Derrière Mme Sauve, son 
époux. M. Maurice Sauvé.
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♦ Un accident survenu diman­
che à l'angle des routes 279 et 218, 
a Saint-Charles de Bellechasse, 
vient de provoquer l'adoption de 
mesures préventives par le minis­
tère des Transports. Depuis hier, 
des travailleurs de la Voirie s'af­
fairent à l'installation d'un feu cli­
gnotant jaune, afin d'inciter les 
automobilistes circulant sur la 
route 279, à ralentir lorsqu'ils ap­
prochent de l’intersection avec la 
route 218.

par Régys CARON

Mais les citoyens de la région 
demandent plus. En raison de la fre­
quence et de la gravité des acci­
dents qui surviennent à cet endroit, 
ils demandent rien de moins que le 
nivellement de la montée située sur 
la route 279, juste avant d’arriver 
au croisement de la route 218. « J'ai 
déjà failli m'y faire tuer, il y a trois 
ans, confie le maire de Saint- 
Charles paroisse, M. Charles-Eu- 
gene Blanchet. Un camion-remor­
que avait omis de faire son arrêt et 
m’était rentré dedans. À chaque fois 
que je m’arrête à cet endroit, je 
crains pour ma vie et je ne suis pas 
seul à avoir peur. »

De l'aveu même d'un patrouil­
leur de la Sûreté du Québec, ce croi­
sement a angle droit présente un 
risque éleve d'accident, en raison

d'une dénivellation située a proxi­
mité, du côté sud. Les automobiles 
circulant en direction nord surgis­
sent en haut de la pente, souvent à 
des vitesses dépassant les 100 km/h, 
alors aue celles circulant sur la 
route 218 traversent, sans toujours 
s’étre arrêtées. Le temps pour frei­
ner est très court.

À telle enseigne que la SQ a de­
mande, par lettre, au chef de dis­
trict de Saint-Charles (ministère 
des Transports), d'y améliorer la si­
gnalisation. À cette requête, se sont 
ajoutées celles de la MRC de Belle- 
chasse et des municipalités de 
Saint-Charles paroisse et Saint- 
Charles village. « Au mois de novem­
bre 1986, on demandait la pose de 
feux clignotants, expliquait, hier, 
M. Charles-Eugène Blanchet. Main­
tenant on demande davantage, il 
faut niveler la côte, pour améliorer 
le champ de vision sur les deux 
voies. »

Puis en décembre 1986, le mi­
nistère des Transports déplaçait 
l'arrêt obligatoire de la route 279 à 
la route 218, la première étant 
beaucoup plus fréquentée. Un pan­
neau indiquant le changement de 
signalisation, placé près des quatre 
coins pendant les mois qui ont sui­
vi, a permis d'éviter bien des acci­
dents, opine le maire Blanchet.

Début avril, le ministère des 
Transports enlève le placard indi-
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Sentence minimale de 10 ans de prison

Denis Lortie obtient le 
droit d’interjeter appel

♦ L'avocat de Denis Lortie, Me 
Jacques Larochelle, a obtenu, hier, 
la permission d'en appeler de la 
sentence de 10 ans d'emprisonne­
ment imposée à son client à la 
suite de son plaidoyer de culpabi­
lité à trois accusations de meur­
tres non prémédités.

La Soéatl CJamanl Thtmdt
Les véhiculés transportant de l'équipement aratoire, ou encore les poids lourds, ne peuvent 
s engager rapidement sur la route 279. Un véhicule qui surgit en haut de la montée à 100 km/h 
dispose de peu de temps pour freiner. On pretend que l 'arrêt obligatoire, placé près de quatre autres 
panneaux de signalisation, peu créer une confusion chez les automobilistes. Quoiqu'il advienne, des 
feux clignotants seront en place aujourd'hui ou demain.

L’intersection dangereuse de 
Saint-Charles de Bellechasse 
dotée d’un feu clignotant

quant que l'arrêt obligatoire est 
maintenant placé sur la route 218. 
Le 17 avril, un accident faisait deux 
blessés à cette intersection. Quatre 
autres y sont survenus depuis. Une 
personne est morte le 2 août. Il s'a­
git de Mme Marie-Marthe Brochu, 
âgée de 70 ans. Au total, 16 person­
nes y ont été blessées, dont une est 
restée paraplégique.

« Ça a pris un mort pour réveil­
ler les fonctionnaires du ministère 
des Transports », déplore le maire 
Blanchet. Une pétition de 1,296 
noms repose sur les bureaux du dis­
trict de Saint-Charles, de même que 
chez la députée liberale de Belle­
chasse, Mme Louise Bégin, les si­
gnataires demandent deux choses : 
la pose de feux de circulation sur 
les quatre voies ainsi que le ni­
vellement de la côte située à proxi­
mité de l’intersection. « Nous vou­
lons au moins une réponse 
favorable, admet M. Blanchet, puis 
qu'ils réduisent la vitesse de 90 à 70 
km h à la hauteur de la route 218. »

Au dire de la députée Begin, le 
ministère des Transports reçoit 
présentement de fortes pressions 
pour débloquer les fonds néces­
saires, estimés à $100,000, pour 
aplanir la montée. « Ça pourrait se 
faire avant l'hiver », de confier Mme 
Bégin, lors d'une conversation télé­
phonique, hier. »•

I 
I

par Louise LEMIEUX

Le 8 mai 1984, Denis Lortie, 
alors caporal dans les Forces ar­
mées canadiennes, entrait, armes 
au poing, à l'Assemblée nationale. Il 
a tué trois hommes sur son passage 
et en a blessé neuf autres.

Douze jurés l'ont trouvé coupa­
ble de meurtre prémédité au cours 
d'un procès de sept semaines en 
janvier 1985. Les avocats de Lortie 
ont porté le verdict en appel et la 
cour d'appel a ordonné un nouveau 
procès.

Le second procès se tient deux 
ans plus tard, en février 1987. Cette 
fois, l'accuse Lortie reconnait sa 
culpabilité, mais a des accusations 
réduites de meurtre sans prémédi­
tation. Le juge Gaston Desjardins lui 
impose la sentence minimale : l'em­
prisonnement à vie avec la possi­
bilité de demander une libération 
conditionnelle dans 10 ans. Dans les 
faits, Denis Lortie pourra demander 
cette libération dans sept ans puis­
qu'il est derrière les barreaux de­
puis déjà trois ans.

Puisque Denis Lortie a obtenu 
la sentence minimale, pourquoi en 
appeler de cette sentence? a-t-on 
demandé à Me Jacques Larochelle.

«Si je peux gagner un an ou 
deux sur la période d'emprisonne­
ment obligatoire de Denis Lortie 
tant mieux. Mais c'est aussi une

question de principe : quelle est 
l'essence de la responsabilité crimi­
nelle? » répond Me Larochelle.

L’avocat comprend mal que son 
client soit puni de la même façon 
que le serait un criminel ayant agi 
en pleine connaissance de cause. Or 
ce n'est pas le cas de Lortie qui n'e- 
tait certes pas dans son état normal 
lorsqu’il est entre a l'Assemblee na­
tionale, arme jusqu'au dent, sou­
tient Me Larochelle

Jusqu'en Cour suprême s'il le 
faut. Me Larochelle voudrait dé­
montrer que la sentence minimale 
de 10 ans d emprisonnement dans le 
cas d'un meurtre non prémédité est 
un « châtiment injuste et cruel »
qui contrevient aux articles 9 et 12 
de la Charte canadienne des droits
et libertés, surtout lorsque le cnme 
est commis par quelqu’un souffrant 
d'aliénation mentale •

Contrebande de cigarettes à 
Caughnawaga : la GRC agit

♦ MONTREAL (d'apres PC) - La 
Gendarmerie royale du Canada a 
commencé à prendre des mesures 
pour mettre fin aux expéditions de 
cigarettes de contrebande sur la 
réserve indienne des Mohawks, à 
Caughnawaga, et envisage d'inter­
dire la vente de ce produit illégal à 
cet endroit, a déclaré, mardi, un 
porte-parole de la GRC.

La réserve, située sur la rive sud 
du fleuve Saint-Laurent, compte 
une vingtaine d'endroits où se fait 
la vente de cigarettes sans taxes, à 
$ 17 la cartouche au lieu des quelque 
$23 qu'on paie généralement dans 
la région de Montréal.

« Nous allons appliquer rigou­
reusement la loi » pour empêcher la 
vente de cigarettes sur lesquelles 
les taxes n'ont pas été payées, a dé­
claré l'inspecteur Onil Thibeault, 
chef de la section des douanes et 
des taxes à la GRC.

Les policiers veulent mettre fin 
aux expeditions de cigarettes

venant en majeure partie de la re­
serve mohawk de St. Regis, a cheval 
sur la frontière canado-americaine, 
près de Cornwall, en Ontario, a dit 
M. Thibeault.

Jeudi dernier, a-t-il ajoute, deux 
résidants de St. Regis ont été ar­
rêtés sous des accusations de pos­
session illégale de 35 caisses de ci­
garettes américaines et 
canadiennes. Une caisse contient 50 
cartouches

Il n'y a pas de droits de douanes 
et de taxes sur les territoires in­
diens, mais le gouvernement fédé­
ral dit que ces biens non taxés ne 
peuvent être vendus aux non- 
indiens.

Selon l'inspecteur Thibeault, la 
GRC a décidé d'agir parce que les 
agents de la paix indiens de la re­
serve ne font pas respecter les lois 
canadiennes. Il a aussi rejeté la pre­
tention des Mohawks voulant que la 
police fédérale n'aie pas de juridic­
tion sur la réserve.#

C.-B.: dernière victime de rafting identifiée
♦ ALEXIS CREEK, C.-B. (PC) - La 

personne qui a perdu la vie dans 
i'accident de descente de rapides, 
mardi, dans la rivière Chilko, en 
Colombie-Britannique, a été iden­
tifiée comme étant Rolf Wilheim 
Meinhold, de Rothenbach, en Alle­
magne de l'Ouest.

Rappelons que cet accident sur­
vient à peine trois jours après la 
tragédie similaire de samedi, où 
cinq Américains ont perdu la vie 
lorsque le canot pneumatique dans 
lequel ils avaient pris place a 
heurté un rocher.

Six personnes ont survécu à l'ac­
cident de mardi, qui se serait pro­
duit dans la même région que celui 
de samedi, celle de Lava Canyon, à

55 kilomètres au sud-ouest de la Co­
lombie-Britannique.

Le sergent Ken Williamson, de la 
GRC, a confirmé que sept personnes 
avaient pris place à bord du canot 
pneumatique qui a chaviré dans la 
rivière Chilko vers midi.

Deux hélicoptères ont participe 
aux recherches en vue de retrouver 
les survivants.

Cette tragédie porte à 12 le 
nombre de personnes mortes cette 
année en Colombie-Britannique au 
cours d’excursions de descente de 
rivière en canot pneumatique.

Un Australien et quatre rési­
dants de la Colombie-Britannique 
ont péri dans la rivière Elaho, près 
de Squamish, au nord de Vancouver,

le 1er juillet dernier, après que leur 
embarcation eut heurté un billot de 
bois. Une personne avait péri près 
de Revelstoke, en juin.

L’accident survient au moment 
où le ministère provincial de l'Envi­
ronnement et des Parcs de la Co­
lombie-Britannique s’apprête a 
adopter une réglementation plus 
sévère régissant les excursions de 
descente de rapides.

Le ministre responsable Ron Ka- 
walütak a cependant précisé que les 
changements envisagés, exigeant 
notamment des normes plus sé­
vères pour l'équipement et de meil­
leurs qualifications pour les guides, 
ne pourront pas être adoptés avant 
quelques mois #

DEPUIS LE TEMPS QUE VOUS Y SONGEZ 
VOILÀ L’OCCASION D’EN ESSAYER UN

“LIT D’EAU”
ACHETEZ MAINTENANT ET NE PAVEZ QUE DANS 5 MOIS» SANS INTÉRÊT
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Repêchée du St-Laurent 
...4 ans plus tard!

:AITS DIVERS!

♦ Une femme rapportée dupa* 
rue au printemps 1983 a ete repe- 
chee, hier après-midi, près du quai 
de la gare maritime Champlain, a 
Quebec

par Lucien LATUUPPE

Le Dr Serge Turmel, coroner in­
vestigateur de Quebec, a precise au 
SOLEIL que le corps en état squelet­
tique avait ete trouve dans une au­
tomobile que les plongeurs de la Sû­
reté du Quebec ont reperce au 
cours de fouilles de routine.

C’est apres avoir fait tirer le vé­

hiculé hors de l'eau par une dépan­
neuse que les policiers de la SQ ont 
eu la surprise d’apercevoir le corps 
de la femme qui portait encore des 
vêtements. Ils ont aussitôt prévenu 
le coroner et la police du port.

Ce corps policier federal men­
tionne que l'escouade sous-marine 
de la SQ profile d une diminution 
dans ses activités, en ete surtout, 
pour effectuer des plongées près 
des quais ou, à chaque fois, elle re­
trouve des autos ou autres objets 
qui sont lances a 1 eau pour s’en de­
barrasser Ces fouilles font aussi

partie de 1 entrainement des 
plongeurs

L automobile d hier a ete repé- 
chee au quai 102, soit a l est de la 
gare maritime Le cadavre de la 
femme dont l identite n'a pas ete 
revelee a ete transporte a 1 Institut 
medico-Iegal pour fin d autopsie La 
Surele du Quebec a ouvert une en­
quête pour tenter de determiner 
dans quelles circonstances la tragé­
die a pu survenu. U y a quatre ans.

Les hommes-grenouilles de la 
SQ ont déjà repere huit automobiles 
près des quais situes a l'embou­
chure de la nviere Saint-Charles •

Accusés de fraudes de près de $9 millions

Pour la 3e fois, 17 professionnels 
de l’immobilier doivent comparaître

♦ MONTREAL (PC) • Pour la troi­
sième fois, soit après deux arrêts 
des procedures, le ministère pu­
blic accuse 17 professionnels de 
l'immobilier de nombreuses 
fraudes qui totalisent quelque $9 
millions.

Treize des 17 professionnels ont 
dû comparaître en cour supérieure,

Libérée
sous condition

♦ Accusée de tentative de meur­
tre, Nathalie Moreau, de la réserve 
indienne de Betsiamites, sur la 
Côte-Nord, a pu recouvrer sa li­
berté provisoire, hier,en attendant 
son enquête préliminaire qui a été 
fixee au 11 septembre. A la requête 
de Me Reynold Tremblay, procu­
reur de la Couronne a Baie-Co- 
meau, le juge Denys Dionne lui a 
par contre imposé plusieurs 
conditions.

par Lucien LATUUPPE

Agee de 21 ans, la prévenue au­
rait blesse de plusieurs coups de 
couteau Normand Bacon, âgé de 29 
ans, avec qui elle vivait. Le drame 
s’est déroulé au domicile du couple 
vers 3hl5 de la nuit, mardi, et il 
semble qu’une dispute en soit le 
mobile.

La Sûrete du Quebec a Baie-Co- 
meau mene l'enquête et elle laisse 
entendre que M. Bacon, bien que 
gravement blessé, avait de bonnes 
chances de s’en tirer •

Cet été 
on

arrose
en douceur...

coduers SERVICE au bar
avec certificat

A^S de l'ÉÇOLE des MAÎTRES 
au CHATEAU FRONTENAC

COURS deCONNAISSANCES des VINS
V Permit cuftura 7«9Ui mtn Educfthor du QuMmc J
V— ■ coo m*/* S

PAYSAGISTE
PEPINIERISTE 
Estimation gratuite

planivert INC 

833-3323

ACHETONS OR
landry-Jacot

MAIL CENTRE-VILLE

ETUDES d’ANGLAIS 
au VERMONT

Programme INTENSIF dans un 
milieu anglophone et interna­
tional.
Divers niveaux de cours et 
laboratoire
Les cours INTENSIFS d'AN- 
GLAIS sont donnés à l'année
Les cours se donnent à des dates 
conve’nables
ST. MICHAEL S
• offre des cours d ANGLAIS 

depuis 1954 dans une am­
biance universitaire et coédu- 
cationnelle

• aussi études pour le bac et 
maîtrise

Ecrivez a
CENTER FOR 

INTERNATIONAL 
PROGRAMS 

ST. MICHAEL'S 
COLLEGE

WINOOSKI, VERMONT 05404

le 30 juin dernier. Ils devront tous 
revenir devant le tribunal, le 1er 
septembre, pour connaître la date 
du nouveau procès.

Ils sont tous accuses de dix com­
plots pour fraude. Chacun répond 
en outre à un nombre varie d’accu­
sations de fraude.

Il s’agit de Pierre Joly, 37 ans, 95 
fraudes; Serge Joly, 34 ans, aussi de 
Montreal, 56 fraudes; Robert La- 
vigne, 39 ans, de Chàteauguay, 200 
fraudes; Michel Juneau, 42 ans, de 
Boisbriand, 45 fraudes; Gilbert Was- 
ser, 46 ans, de Verdun, 128 fraudes; 
Jacques Côté, 78 ans, de Brockville, 
Ont., 176 fraudes; Guy Blouin, 37 
ans, de Laval, 32 fraudes; Gerard 
Deslongchamps, 36 ans, de Bros- 
sard, 58 fraudes.

De Montreal, enfin, sont accusés 
Marie-France Pisani, 30 ans et 
Bernard Ratté, 29 ans, 30 fraudes 
chacun; Andre Dufresne, 36 ans, 
164 fraudes; Pierre Côté, 38 ans, et 
Claude Laberge, 59 ans, 42 et 72 
fraudes respectivement.

La Couronne reproche aux in­
culpés d'avoir frustre dix institu­
tions financières en soufflant la va­
leur de 164 propriétés de la région

de Montreal afin d'obtenir des 
hypotheques avantageuses.

Les accuses agissent dans l'im­
mobilier à titre d'evaluateurs, de 
préposés aux hypotheques, de cour­
tiers, d'hommes d’affaires; MM. Du­
fresne et Laberge sont des notaires 
et M. Blouin est avocat.

Les 17 personnes avaient été in­
culpées une premiere fois en mars 
1986.

Contrairement aux 13 accuses 
mentionnes, les Gilles Foley, 35 ans, 
Jean Parent, 31 ans) et Denis Des­
lauriers, 35 ans, avaient réclamé, 
comme l'anglophone Murray 
Bockus, 38 ans, ex-employé de la 
Banque de Commerce, d'avoir des 
procès séparés, prevus aussi pour 
l'automne.

On ignore pourquoi la Couronne 
avait fait volte-face subitement en 
cours de procès. Toujours est-il 
qu’elle a le droit, dans les 12 mois 
suivants, de porter de nouveau ses 
accusations.

Des le commencement du nou­
veau procès, les avocats des accuses 
présenteront une requête prélimi­
naire pour stopper le tout a cause 
d’un abus de procédures #

La Sûrete du Quebec a identifie les deux evades comme étant Guy Belanqer, àqe deTf Zns*et Mano 
Auger, age de 18 ans.

Deux prisonniers s’évadent du 
centre de détention de Québec

de 21 ans, et Mario Auger, âge de 18 
ans. Tous deux sont de Montmagny.

♦ Deux prisonniers du centre de 
détention de Quebec se sont 
evades, vers 21 h, hier, et ils étaient 
toujours au large en fin de soiree

en dépit du ratissage effectue dans 
les alentours.

La Sûrete du Quebec les identi­
fie comme étant Guy Belanger, âge

Michel Lambert apte à 
faire face à la justice

♦ Trouvé apte à faire face à la 
justice, Michel Lambert, de New­
port, en Gaspésie, a été accuse de 
meurtre au palais de justice de 
Perce et son enquête préliminaire 
a été fixee au 4 septembre. Il est 
détenu en attendant la suite des 
procedures judiciaires.

par Lucien LATUUPPE

Le provenu âgé de 22 ans est 
soupçonne d'avoir tue a coups de 
couteau Sophie Cormier, âgée de 19 
ans, qui demeurait aussi à Newport 
et dont il avait fait la connaissance 
depuis environ une semaine. La dé­

nonciation de meurtre a ete auto­
risée par Me Mario Pelletier, procu­
reur de la Couronne à Perce.

L'accuse qui est originaire de 
Grande-Riviere travaillait depuis 
quelque temps à Newport où il avait 
loue un chalet. C'est la que le meur­
tre s'est déroulé le 30 juin.

L'autopsie a révélé que la victi­
me avait ete atteinte d'une ving­
taine de coups de couteau et qu elle 
avait succombe a une hémorragie 
massive. Lors de la comparution de 
l'accuse qui a tente de se suicider le 
1er juillet, la Cour avait ordonne 
qu’il subisse un examen psychiatri­
que de 30 jours #

par Lucien LATUUPPE

Les deux détenus se sont 
evades par une fenetre de l'atelier 
de menuiserie du bloc G I a sécurité 
minimale Selon la SQ, ils se se­
raient échappés entre 20h45 et 21 h. 
Il était 21hl0 lorsque l'alerte a ete 
lancee aux corps policiers de l'ag- 
glomeration de Quebec.

Guy Belanger mesure linBO 
(cinq pieds et 10 pouces) et il pèse 
82 kilos (180 livres) et il a les yeux 
verts. Son copain d'évasion mesure 
lm93 (six pieds et trois pouces) et il 
pese 70 kilos (155 livres).

Condamne pour vol qualifie, Be­
langer serait considère comme dan­
gereux. Aucune information n'a été 
fournie sur Auger.

Les deux évades portaient un 
jean et un gilet bleu, possiblement 
avec du jaune. La SQ croit qu'ils se 
sont éloignes à pied. Du moins aucu­
ne description de véhiculé n'a ete 
fournie aux policiers #

Notre vente d’automne 
n’est que le début d’une 
saison fourrure 
spectaculaire. Vison. Renard 
Norvégien. Castor. Une 
superbe collection de 
modèles luxueux. Des 
fourrures dignes de vous. 
Pour vous réchauffer corps 
et âme cet hiver.

a partir de

Castor 'ong poil 1 995$ 
Renard norvégien 1 995$ 
Vison peaux allongées 3 295$

LES MEILLEURS SPÉCIALISTES
125, rue St-Joseph est - 524-3541
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1988 aura son Festival 
des jeunes de Québec

> r/'
♦ Le Festival des jeunes de Que­

bec sera de retour l'an prochain. 
Voila la promesse que les organisa­
teurs de la cinquième presentation 
de cet événement ont faite, hier, 
après avoir dressé un bilan positif 
du dernier week-end de jeune ma­
nifestation artistique.

\
Fv

Un des lauréats du concours de musique de Québec au Festival des jeunes.

par Louis LONGPRE

Pas moins de 400 jeunes ar­
tistes ont deHlé, vendredi, samedi 
et dimanche, sur les scenes des jar­
dins de l'hotel de ville et de l'Insti­
tut canadien. Ils ont été applaudis 
par quelque 25,000 spectateurs, se­
lon les estimations de M. Jacques 
Carrier, président du festival.

Il s'agit donc, selon lui, d'une

réussite. Seule ombre au tableau : 
le gouvernement federal, qui avait 
pourtant ete genereux l'annee der- 
niere, a diminue de près des deux- 
tiers sa contribution, qui atteignait 
S 14,000. Pour la présentation 1987 
du festival, on avait demande une 
somme de S20.000 au ministère des 
Communications, qui a ete refusee. 
On a donc dû se contenter de $5,873, 
montant octroyé par le biais du pro­
gramme Défi 87, qui a permis la 
création de trois emplois d'ete 

« Le $20,000 nous aurait été uti­
le pour assumer les frais courants, 
tels le loyer et le téléphoné, et nous 
aurait aidé a rendre le séjour des 
jeunes artistes a Quebec plus 
agréable », de dire celui qui trouve 
inacceptable qu'à cause d'Ottawa, il
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L'égalisateur...
un disque rotatif qui 
distribue uniformé­
ment les micro-ondes 
vers le haut, le bas et 
les côtés de tout type 
de nourriture.

■

Ü*î

1*3» ,

four à micro-ondes Admiral four AMR 97130 Admirai
reg. 599.95

Electronique - capacité de 0.9 pi3 - Système de cuisson 
uniforme avec répartiteur d'ondes - Puissance de sortie de 
600 watts - Compte-minutes électronique - 5 niveaux de 
puissance - sonde thermique - décongélation automatique - 
sonde thermique automatique - 3 étapes de cuisson - 
touche d'interruption - horloge - minuterie

à micro-ondes et à convection
avec senseur automatique • assurant des résultats ex­
cellents en tout temps il élimine l'incertitude en détermi­
nant automatiquement le niveau de puissance qui con­
vient à la cuisson de l’aliment. Il "sent” quand votre plat 
est prêt et arrête automatiquement le four • 700 watts. 5 
niveaux de puissance dont l'un pour la décongélation

rég. 999.95

«y*.

sécheuse
Admirai

Une valeur assurée vous offrant 3 
cycles minutés: normal, apprêt per­
manent et air, ainsi que 2 selections 
de température Cette sécheuse Ad­
mirai vous emballera par les résultats1

rég. 439.95

ip.—-7

-V:

laveuse
Admirai

Une lessiveuse commode et fiable of­
frant: 3 cycles, normal, apprêt perma­
nent et tricot/ délicat, 3 réglages pour 
le lavage et le rinçage. 3 selections 
pour le niveau d'eau et un filtre à char­
pie d'entretien facile

rég. 689.95

•Financement disponible sur place
(Sujet à I approbation du département du crédit)

Gratuit
-

■ Service de décoration intérieure 
au magasin et à domicile

■ Cours de cuisson sur four 
micro-ondes.

■ Mise de côté jusqu'à 12 mois
B Livraison partout en province.

Cartes de crédit acceptées vrsA

T i
* * W B m
* æ m m m

100. rue Chabot
(près des Halles Fleur de Lys)
683 3471
430. rue St-Sacrement
681 4124
Carrefour Charlesbourg 
8500. boul. Henri-Bourassa 
627-3073

ait fallu réviser a la baisse les previ­
sions budgetaires du festival

« La ville de Quebec nous a four­
ni des services qui, une fois mon­
nayes, valent $10,000; le gouverne­
ment provincial y est aile d une aide 
directe de près de $70,000; l’entre­
prise pnvee a donne $15,000. Ce 
qu'a fait Ottawa est donc bien peu 
pour un gouvernement qui se donne 
une image d'implication en faveur 
des jeunes », estime M. Carrier.

h On ne prend pas de biere, on 
ne fume pas de pot. Tout ce qu'on 
veut, c'est montrer du beau, donner 
des outils aux jeunes afin qu'ils 
puissent exprimer leurs talents. », 
poursuit le president du FJÛ, qui 
mentionne qu'il a expedie un télé­
gramme au bureau du premier mi­
nistre Mulroney afin d'activer les 
choses. •• La demande de subvention 
a ete presentee en bonne et due for­
me, et dans les delais requis. Tout 
ce qu'on a trouve a nous repondre, 
c'est qu'on n'avait pas d'argent. »

M. Carrier ne comprend pas le 
refus du federal de s'impliquer plus 
avant dans le FJQ, alors même qu’il 
a atteint tous ses objectifs. Non 
seulement a-t-il présenté de grands 
noms tout au long du week-end — le 
trio François Bourassa, le groupe 
Top Sonart et le jeune prodige du 
violon Stefan Milenkovic en étaient 
quelques-uns — , mais il a aide des 
jeunes debutants a se familiariser 
avec le contact d'un public, à parfai­
re leur performance.

Ce cinquième Festival des 
jeunes de Québec aura donc été, 
pour ses participants, un pont entre 
la réalité de l'école et celle de la 
scène. Comme le declare M. Carrier, 
« Si les jeunes ne peuvent pas expri­
mer leur potentiel aujourd'hui, ça 
va faire une belle gang de constipés 
quand ils seront rendus à 30 
ansl »•

Circulaire raciste

Provigo 
s’est excusé

♦ MONTREAL (PC) - La plus im­
portante chaîne d'alimentation du 
Québec s'est excusée, hier, auprès 
de la communauté noire pour 
avoir publié une caricature raciste 
dans la circulaire Provigo, distri­
buée à près de deux millions 
d'exemplaires dans la région de 
Montréal, les Cantons de l'Est et 
les Laurentides.

La caricature contestée dépeint 
une femme noire à l’allure provo­
cante tenant un melon dans la main 
gauche, pendant qu'elle caresse de 
la main droite le crâne d'un Blanc 
chauve, en déclarant: « J'adore les 
melons ».

Mme lima Lynton-Holt, directri­
ce exécutive du Centre communau­
taire noir de Montreal, a declare 
qu'après avoir reçu plus de 200 
plaintes, elle a demandé des ex­
cuses de la société Provigo, qui s’est 
exécutée.

Mme Lynton-Holt a nié que ce 
soit là faire une montagne d'un 
rien. La caricature, a-t-elle expli­
qué, évoque des images de prostitu­
tion et rappelle la relation maitre- 
esclave. « On nourrissait les 
cochons et les esclaves aux melons 
... Ce qui s'est passé c'est qu'on a 
renforcé un stéréotype auprès de 
l'opinion publique. »

Le vice-président aux communi­
cations de Provigo, M. André Si- 
cotte, a déclaré que la compagnie 
n'avait « pas de mauvaise inten­
tion ». « Nous regrettons l’incident 
et nous comprenons leur réaction. »

Il a ajouté que Provigo publierait 
ses excuses dans La Circulaire, la 
publication hebdomadaire où est 
parue la caricature controversée.#

Sakharov irait 
à Winnipeg

♦ WINNIPEG (AFP) - Le dissi- 
dent soviétique Andrei Sakharov a 
accepté l'invitation de la Fonda­
tion de l'hôpital général de Saint- 
Boniface à Winnipeg, qui entend 
lui remettre son prix humanitaire.

Dans une lettre transmise, hier a 
1 ambassade du Canada à Moscou, 
Andrei Sakharov, prix Nobel de la 
paix en 1975, a indiqué qu'il se ren­
dra à Winnipeg si les autorités so­
viétiques lui donnent l’autorisation 
de quitter son pays, a précisé le pre­
sident de cette fondation, M. Camp­
bell McLean.

« Nous devrions savoir d’ici un 
mois si cette permission lui est 
donnée, mais nous avons bon espoir 
de le voir venir en octobre », a-t-il 
ajouté.

Le physicien soviétique n'a pas 
quitté l'Union soviétique depuis 
qu'il a été autorisé en décembre 
dernier à regagner Moscou après 
sept ans passés à Gorki, son lieu 
d'exil intérieur.

La Fondation de l'hôpital Samt- 
Boniface, qui a déjà récompensé 
mere Teresa et le Dr Christian Bar­
nard, n'accorde son prix qu’à condi­
tion que le lauréat puisse le rece­
voir en main propre. •

se
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Préparation d’un code national pour établir des normes de sécurité
Ottawa s’intéresse aux niscinAs Hoq Ca

A-9

• MONTREAL (PCI — Le gouver­
nement federal songe à imposer 
des normes de sécurité eux pro­
prietaires de piscines privées du 
pays.

Un comité forme d'une vingtaine 
de membres venant des dix pro­
vinces canadiennes, dont les tra­
vaux sont coordonnés par Mme Ella 
Sukanen. fonctionnaire du minis­
tère fédéral de la Consommation et 
des CorporaUons, a ete mandate par 
le gouvernement federal pour éta­

blir des nonnes de sec unie sur ces 
piscines privées

Actuellement, la sécurité tou­
chant les piscines résidentielles re­
levé exclusivement des municipa­
lités et. de l'une à l'autre. Tes 
reglements peuvent facilement va- 
ner. Exemple, la hauteur minimum 
d une clôture autour de la piscine 
n est pas la même, selon qu'on ha­
bite telle ville ou telle municipalité.

Ainsi, le comité national, se réu­
nissant a intervalles réguliers de­

puis plusieurs mois, a pour objectif 
de suggérer au gouvernement fédé­
ral un code national, s' appliquant 
uniformément au Canada, de façon 
a réduire les noyades et accidents 
de tous genres autour des piscines 
pnvees.

« Le code devrait être en vigueur 
en 1989 s. estime Gaétan Helms, 
président des Produits Montjoie et 
un des membres du comité consul­
tatif mis sur pied par Ottawa.

M. Helms a laisse savoir que les

14-15-16 août, se tiendra a Beloed 
une session d'information, en colla­
boration avec la Société canadiene 
de la Croix-Rouge, à l'intention des 
proprietaires et utilisateurs de pis­
cines résidentielles.

Mme Jamck Vanderbeken. coor­
donnatrice pour le Quebec du pro­
gramme de sec un te aquatique de la 
Croix-Rouge, fournira alors des ex­
plications sur la prevention des ac­
cidents et sur les premiers soins a 
prodiguer en cas d'accidents, en ef-

Un règlement sur l’utilisation des 
trimotos entrera en vigueur à l’automne

♦ MONTREAL (PC) — Le Québec 
réglementera la conduite et l'utili­
sation, hors des voies publiques 
ordinaires, des véhicules tous-ter- 
rains tels les trimotos, les quadri- 
motos et les bolides de motocross. 
Le règlement devrait être adopté 
d'ici un mois par le conseil des mi­
nistres pour entrer en vigueur d'ici 
l'automne.

Un porte-parole du bureau du 
ministre des Transports du Québec. 
M. Marc-Yvan Côté, a précisé que le 
reglement, devant être intégré au 
Code de la sécurité routière, régira 
tous les véhicules de promenade, à 
deux roues ou davantage, conçus 
pour circuler en dehors des voies 
publiques ordinaires et dont la mas­
se nette ne dépasse pas 450 kg.

En fait, ce règlement veut aussi 
établir les normes de sécurité de 
ces engins afin de protéger les 
conducteurs. Le cas échéant, les fa­
bricants seront appelés a modifier 
leurs designs.
14 ans

Cette réglementation fixera à 14

il il

'***-
La Saisi. Won Mungntts

Le reglement sur !'utilisation des véhicules tout-terrain établira 
des normes de sécurité afin de protéger les conducteurs.

hTnlte^i,yiiiumale d'àge des publiques : les modes d'accès a ces
conducteurs. Elle obligera les utili­
sateurs à porter certaines pièces 
d équipement : des casques, des 
gants et des protecteurs aux 
coudes, notamment. Elle touchera 
également l'aspect particulier de la 
sécurité aux approches des voies

voies seront déterminés. Eventuel­
lement, les conducteurs seront ap­
pelés à détenir un permis.

Rappelons que, depuis l'automne 
dernier, ces véhicules doivent obli­
gatoirement être immatriculés.

Cette réglementation fait l'objet 
deludes, depuis déjà un certam 
temps, dans plusieurs ministères et 
organismes gouvernementaux : 
Transports, Loisir et Régie de l'as­
surance automobile du Quebec.

M. Normand admet que la mise 
en application d'une telle réglemen­
tation pourra parfois être difficile. 
Mais il espere que, tout comme 
pour la motoneige, une auto-regle- 
mentation se fera par le biais des 
clubs.

« On ne pourra pas faire la police 
dans la cour des particuliers, a ad­
mis M. Normand, mais U faudra que 
les parents contribuent davantage a 
l'éducation de leurs enfants en cet­
te matière. Ils devront limiter 
l'accès des enfants à ces engins et, 
au besoin, leur faire prendre con­
science de leurs responsabilités. »

Pourquoi une réglementation 
plutôt qu'un projet de loi? M.Nor- 
mand explique qu'une réglementa­
tion offre plus de souplesse et per­
met d'accélérer le processus de 
mise en application #
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Enfin, les voici, les grandes assiettes creuses tout*usage que vous attendier pour 
ajouter à votre Collection Shell. Utilisez-les pour servir soupes, pâtes, ragoûts, 

desserts... Un format pratique dont vous ne pourrez plus vous passer.
Huit assiettes creuses en poterie, faites 
à la main et décorées des mêmes 
célèbres scènes de chez nous

OUI!
Ces assiettes exclusives à Shell ben 
que de fabrication artisanale, sont 
conçues pour la vie active Hop, au 
micro-ondes'! Hop, au lave-vaissefle1 

$é

Venez les prendre sans tarder aux 
stations Shell participantes (au Québec 
et dans les Maritimes seulement)

* Taxe prov. en sus.
(

Les tasses, les ensembles //

bol et assiette et les 
assiettes à dîner de la 
Collection Shell sont 
toujours disponibles
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fectuant notamment diverses de­
monstrations concernant les tech­
niques de reammaUon.

Cependant. M. Helms a observe 
que les manufacturiers et distribu­
teurs canadiens de piscines seront 
eventuellement obliges de fournir à 
leur clientèle des informations 
écrites et du materiel servant à pré­
venir les accidents, comme des 
bouees de sauvetage, des perches et 
autres objets destines a venir en 
aide aux utilisateurs de piscines.

On compte, au Quebec seule­
ment, 800,000 piscines dans la cour 
amère des residences et « il est

temps, affirme M. Helms, que l'on 
pense à réduire le taux d'accidents 
relies à cette activité estivale ».

Celui-ci ajoute qu'un proprié­
taire de piscine sur trois neglige de 
se conformer à la réglementation 
municipale existante ou encore s'y 
conformer sans en aviser toutefois 
! administration municipale

« Le code national, qu'on est en 
voie d élaborer, pourra ainsi mieux 
guider les citoyens et, surtout, les 
mettre a l'abri davantage contre de 
fâcheux accidents », conclut M 
Helms#
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Inondations dans les régions de Montréal et de la Beauce

Les victimes indemnisées d’ici six mois
a (PCI • Les victimes d'inonda* 

lions des régions de Montreal et de 
la Beauce pourront être indemni­
sées a l'interieur des prochains six 
mois.

par Marilyne GARNEAU

Cette nouvelle politique, qui 
s'appliquera dorénavant a tous les 
cas d’inondations, fait suite à l'a­
doption, hier, par le conseil des mi­
nistres d'un decret concernant la 
politique d'aide financière en ma­
tière d'inondations.

En conférence de presse, hier, 
le ministre responsable de la Pro­
tection civile, Gilles Rocheleau, a in­
diqué que ce delai de six mois repré­
sentait un défi de taille pour son 
gouvernement, étant donné l'am­
pleur du sinistre survenu dans la 
région de Montréal le 14 juillet 
dernier.

Déjà, quelque 21,000 dossiers de 
citoyens sinistres sont parvenus à 
l'Etat, mais ce nombre pourrait s'é­
lever jusqu’à 40,000, puisque jus­
qu'ici seules 21 des 31 municipalités 
touchées ont fait parvenir leurs re­
solutions au gouvernement par la 
voie de leurs conseils municipaux.

'

L'Etat pourrait verser $*0 mil­
lions. selon M. Rocheleau

Dans la Beauce, où de fortes 
inondations ont eu beu le 31 mars 
et le 1er avril derniers, le nombre

des demandes s'élève à 300 Mais les 
citoyens de la Beauce devront 
compter su mois de délai a partir 
du 5 août, jour de l’adoption du de­
cret.

Afin d activer le processus et de 
respecter ce delai de su mois, le 
gouvernement aura recours aux 
services de firmes d'experts-con- 
seils en sinistres.

« Nous allons demander les ser­
vices d'autant de firmes qu'il le faut 
pour nous permettre de regler dans 
les prochains six mois », a declare le 
ministre Rocheleau.

Selon les demieres evaluations 
faites par l'ensemble des municipa- 
btés de la region de Montreal, la 
totalité des dommages encourus 
s’élève à $229 millions.

Le gouvernement ignore encore 
pour l'instant combien il devra dé­
bourser. Hier, le ministre Roche­
leau avançait l'hypothetique mon­
tant de $40 millions.

Mais cette hypothèse est basee 
sur la totabté des dommages encou­
rus. La participation financière du

gouvememenet ne se limite qu'aux 
dommages causes aux biens essen­
tiels.

Ce n'est qu'une fois que les ex­
perts-conseils en sinistres auront

procédé a une evaluation que le 
gouvernement sera en mesure de 
dire avec exactitude quel montant il 
lui en coûtera.

En vertu d'une entente fede-

rale-provmciale, Quebec doit rem­
bourser seul les su premiers mil­
lions Tout montant excédentaire 
est partage a part égalé par les gou­
vernements federal et provincial e

La vente de Quebecair officiellement 
conclue dans moins d’un mois (Côté)

♦ Le ministre des Transports, 
M. Marc-Yvan Côté, a déclare, hier, 
que la transaction qui a fait passer 
Quebecair entre les mains de Nor- 
dair Metro, puis de CP Air, sera 
officiellement conclue dans moins 
d’un mois.

par Michel DAVID

Reconnaissant « l'impossiblite 
de respecter a la lettre le contrat », 
qui hait les actionnaires Metro, no­
tamment au chapitre des emplois, 
M. Côte parle « d’alternatives aussi 
valables que ce qui était dans le 
contrat », sans toutefois préciser 
lesquelles.

Le ministre étudié présente­
ment les demieres contre-proposi­
tions de CP Air. h On s'echange des 
lettres là-dessus depuis le mois de 
juin et on est dans la phase finale, 
dit-il. On s'est donné encore un 
mois pour finaliser la transaction et 
tout porte à croire qu'on n'aura pas 
besoin du mois ».

Maigre les engagements pris 
par Nordair Metro, les emplois pro­
mis aux anciens employes de Que­
becair n'ont jamais été créés. De 921 
qu'ils étaient, il y a un an, ils ne 
sont plus que 522, sans parler des 
concessions salariales imposées par 
leur nouveau patron.6

Le niveau de sécurité dans 
les avions de la compagnie 
inquiète les agents de bord

PAYEZ EN 
MARS 1988 
SEULEMENT
Achetez une piscine 
creusée maintenant et 
payez en mars 1988
• Piscine monocoque en résine
• Renforcée de fibre de verre pour 

plus de flexibilité et de durabilité
• Sans toile
• Garantie de 20 ans
• Sans dépréciation
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D'un ocean à l'autre!

UNITE DE DISQUE:
Lecteur de disque 360Ko
MONITEUR
Haute resolution TTL
INTERFACE
Séne/paralieie
MEMOIRE
RAM: 640Ko
CLAVIER
Type AT
CABLE INCLUS 
MS-D0S/GW-BASIC

1200, Saint-Jean-Baptiste, suit* i2i
(anglebout. Hamel _
et Henri IV) 871-3866

DOS
3200. Quatre-Bourgeois
(Entre Henry IV et Duplessis)

Tel (418) 651-1882 
Appel sans frais 

1-800-463-5285

Grâce à nous, votre vieux manteau aura l’air 
d'un neuf! Très légères, nos pelisses sont 
également confortables et d’une grande 
durabilité. Vous pourrez choisir parmi 15 
nouvelles teintes, toutes dans de la 
popeline de haute qualité. Nous avons un 
vaste choix de modèles 1987, qui seront 
ajustés sur mesure sans aucuns frais 
supplémentaires. Voilà un achat que 
vous ne regretterez pas!

125. rue St-Joseph est - 524-3541

♦ MONTREAL (PC) • Les agents 
de bord de Quebecair se disent in­
quiets du niveau de sécurité à 
bord des avions de la compagnie à 
cause de la presence de briseurs de 
grève effectuant leur travail et ce­
lui des employés au sol.

Hier, la représentante des 45 
agents de bord, Mme Nicole Fugère, 
a indiqué que ce groupe d employes 
pourrait débrayer sans même re­
courir au droit de grève légale qui 
leur est déjà acquis.

Dans ce cas, ils exerceraient un 
droit qui prévoit le refus de travail­
ler dans des circonstances où les 
normes de sécurité laissent à 
désirer.

D'ailleurs, une plainte a été por­
tée, hier, à l'attention du ministère 
fédéral des Transports par une em­
ployée de Quebecair.

Celle-ci rapporte que, la semaine 
dernière, juste avant le départ d’un 
vol vers Wabush, une porte servant 
de sortie d'urgence était devenue 
trop lourde, parce que défectueuse, 
et que le capitaine avait désigné un 
agent de sécurité pour l'actionner 
le cas échéant, à la place de l'agent 
de bord.

« Cet avion n'aurait pas dù décol­
ler, d'autant plus qu'il était à Mont­
réal et qu’il aurait été facile de ré­
parer la porte », souligne la 
représentante syndicale.

D'autre part, un incident surve­
nu, vendredi dernier, a l'atterris­
sage aux Ues de la Madeleine est 
venu ajouter aux craintes des 
agents de bord.

Les passagers ont reçu l'ordre de 
se déplacer vers l'avant de l'avion 
pour permettre au pilote de réussir 
son atterrissage aux iles de la 
Madeleine.

Des briseurs de grève engagés 
pour remplacer les employes au sol 
de Quebecair auraient mal réparti 
le poids de la cargaison.

«Notre priorité, c'est la sécu­
rité », mentionne Mme Fugère qui 
compte plusieurs années d’expé­
rience comme agent de bord.

Invité à commenter la situation, 
le vice-président de Quebecair, M 
Guy Sarrazin, a rappelé que toutes 
sortes d'incidents mineurs peuvent 
se produire dans le domaine des 
transports et qu'on est davantage 
tenté de les pointer du doigt lors 
d'un conflit de travail.»

Recensement 
des électeurs 
du 10 au 13 
août dans 
N.-D.-de-Grâce

♦ (PC) - Le recensement des 
électeurs de la circonscription 
électorale de Notre-Dame-de-Grà- 
ce à Montréal sera effectué entre 
le 10 et le 13 août, en prévision de 
l'élection partielle du 14 
septembre.

Le directeur general des élec­
tions du Québec, Pierre F. Côté, rap­
pelait, hier, que pour exercer leur 
droit de vote, les électeurs doivent 
absolument être inscrits sur la liste 
électorale qui sera confectionnée à 
partir des données de ce 
recensement.

Seuls les citoyens canadiens, 
âges de 18 ans ou plus le jour du 
scrutin, domicilies dans la circons­
cription de Notre-Dame-de-Gràce le 
jour de l'émission du decret électo 
ral. soit le 29 juillet, et vivant au 
Québec depuis au moins un an, 
pourront être inscrits sur la liste •
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Pretoria refuse à Clark de rencontrer Mandela
♦ OTTAWA (PCI • Le secretaire 

d'Etat aux Affaires extérieures Joe 
Clark espere pouvoir rencontrer 
Nelson Mandela, le leader de la 
lutte contre l'apartheid, dans sa 
prison d'Afrique du sud, à la mi- 
août.

Mais l'ambassade de Pretoria à 
Ottawa a émis, hier, un communi­
que disant que M Clark n'est pas le 
bienvenu dans ce pays « s'il a l'in­
tention d utiliser son passage en

Afrique du Sud pour faire la promo 
uon d'idees préconçues ». Le com­
munique a été émis au nom de M 
R F. Botha, ministre sud-africain 
des Affaires extérieures

M. Peter Marshall, du secretariat 
d'Etat aux Affaires extérieures, a 
indique, hier, que M Clark n'avait 
pas lu le communique et préférait 
en prendre connaissance avant de 
faire connaître sa reaction.

Outre l'Afhoue du Sud. M Clark

prévoit visiter la Cote d'ivoire, la 
Zambie et le Mozambique du 10 au
15 août. O s'agit d'un voyage prépa­
ratoire aux Sommets de la franco­
phonie de Quebec, en septembre, et 
du Commonwealth, prevu pour oc­
tobre à Vancouver

Des fonctionnaires du ministère 
des Affaires extérieures ont sou­
ligne que la position du Canada au 
sujet de 1 apartheid n'a pas change 
et que M. Clark souhaitait rencon­

trer le ministre Botha, pour lui faire 
part en personne de l'opposition du 
Canada au régime raciste de 
1‘apartheid

Selon ces mêmes fonctionnaires. 
M. Clark voulait connaître les me­
sures qu'entend prendre Pretoria 
pour démanteler le système de se­
gregation raciale, pour en informer 
aux leaders des Etats qu'il rencon­
trera aux deux sommets

« M. Clark doit comprendre qu'il

ne peut pas nous dicter notre con­
duite », poursuit le communique 
Celui-ci ne dit pas clairement si M 
Clark se verra interdire I entree du 
pays. « C'est à lui de décider s'il 
veut toujours visiter l'Afrique du 
sud. Il est le bienvenu s il veut dis­
cuter avec nous II n'est pas le bien­
venu s il veut monter un specta­
cle », conclut le comunique.

Clark souhaite aussi avoir des

entretiens avec le reverend Alaa 
Boesak un autre leader anti-apar­
theid, et avec des membres de ror 
ganisation illégale ANC • peut-être 
son president, Oliver Tambo . au 
cours de son passage en Zambie.

Au Mozambique, durement 
éprouvé par la famine, le secretaire 
d'Etat discutera de la contribution 
canadienne possible au développe 
ment economique du pays. •
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■ QUEBEC

Galeries de la Capitale 
S401 bout des Galeries
677 0062

BEAUPORT
Gâteries Ste Anne 
1SOO, d Estimauville 
F»F)1 ?48?

QUEBEC
Place Fleur de Lys 
550. boul Willrid Hamel 
529 6156

CHARLESBOURG
Carreleur Charlesbourg 
Bout Henri Bourassa 
626 2157

CAP ROUGE
4286, rue Saint-Félix 
653-0744

• LEVIS
Galeries Chagnon 
300. côte du Passage 
835 1088

NEUFCHATEL
686. rue Blain 
843-0499

Les prix sont en vigueur jusqu'à 
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• STE-FOY
1077. route de l'Église 
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THETFORD MINES
Galeries de Thetford 
520. boul. Smith
338 3516

QUÉBEC CENTRE-VILLE
915. rue Saint-Vallier est *
694 9213
Stationnement gratuit
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Traîne en justice par Reggie Chartrand

Le Dr Henry Morgentaler tente 
d’obtenir l’arrêt des procédures

«Grève de garde» de 
résidents et internes

♦ MONTREAL (PC) Par l’entre­
mise de son avocat, le docteur 
Henry Morgentaler a tente, hier, 
ni cour supérieure, d'obtenir l'ar­
rêt des procedures intentées con-

Le Dr Henry Morgentaler

tre lui par le militant de Pro-Vie, 
Reggie Chartrand, et qui ('oblige­
raient a se presenter prochaine­
ment en cour avec tous les docu­
ments relatifs aux avortements 
faits depuis 1970

Le procureur de Reggie Char- 
trand a soutenu que la requete du 
medecm était prematuree et de­
vrait plutôt etre presentee a la fin 
de la preenquéte amorcee, en avril, 
par le juge Denis I anctot et visant a 
determiner s'il y avait matière a 
poursuivre

« Laissons le juge se faire une 
idee en permettant la continuation 
de la preenquete », a fait valoir Me 
Robert Francis.

Far contre, le représentant du 
medecm. Me Michel Proulx. a fait 
valoir a la juge Claire Barrette-Jon- 
cas que l'intervention de la cour su­
périeure était le seul moyen dont il

disposait pour faire cesser les abus 
de procedures et la conduite outra­
geante reproches a Chartrand.

L'avocat de Morgentaler a soute­
nu que le juge Lanctôt, agissant a 
titre d'agent de la paix, avait man­
que a son devoir en omettant de ve­
rifier la validité de la preuve pre­
sentee dans la dénonciation

Il s'en est pris particulièrement 
a la partie du texte qui stipule que 
le Dr Morgentaler a procure des di­
zaines, des centaines et des milliers 
d'avortements et commettant par la 
une multitude d'actes criminels.

Aux yeux du procureur du mé­
decin, cette plainte n'est pas suffi­
samment spécifique, vise dans tous 
les azimuts, est « imprecise, incer­
taine et vague ».

A cela, le procureur de Reggie 
Chartrand répliqué que les regies 
du jeu en cours de preenquéte doi­

vent demeurer souples
Me Proulx a, en outre, accuse 

Chartrand d'avoir volontairement 
cache au juge Lanctôt que deux des 
quatre plaintes a l'etude devant lui 
avaient déjà fait l'objet d'une 
preenquete et d'une decision nega 
tive plus d'une annee auparavant 

Finalement, l'avocat de Morgen- 
taler a reclame l’émission d'une ci­
tation pour outrage au tribunal a 
l'encontre de Chartrand pour avoir 
distribue dans les corridors du pa 
lais de justice des informations sur 
le deroulement de la preenquéte se 
tenant a huis clos

Dans sa requete d’hier, Me 
Proulx a demande en vain que soit 
étudiée l'annulation de cette 
sommation

La juge décidera du sort de la 
requête du medecm, le 28 août, en 
debut d'apres-midi •

♦ MONTREAL (D'apres PCI • 
Les médecins residents et 
internes d'une vingtaine d’hôpi­
taux affilies aux universités de 
Montreal, Sherbrooke et, dans 
certains cas. McGill, ont fait, 
hier, une « greve de garde » de 
24 heures

Selon un releve de l Associa- 
tion des hôpitaux du Quebec 
IAHQI, « aucun incident majeur 
affectant les patients » n'avait 
ete signale hier, en fin d'apres- 
midi.

« Cette greve s'est deroulee 
dans le respect des services es­
sentiels », dit M. Jean Gouin. di­
recteur de la Federation des mé­
decins residents et internes du 
Quebec

A la federation, on ignorait le 
nombre exact de résidents et 
internes qui avaient effective­

ment participe a cette manifes­
tation de mécontentement Cer- 
tains residents et mlernes sont 
en conge, d'autres sont en va­
cances ou se sont declares mala­
des, d'ou la difficulté d'établir un 
releve precis

Les centres hospitaliers ont 
ete touches de façon très varia 
ble Les « patrons » une fois en­
core ont assume la releve

Les négociations en cours en­
tre les residents et internes et le 
gouvernement achoppent princi­
palement sur le nombre d'heures 
de garde consecutives que doi­
vent effectuer résidents et 
internes.

D'autres grèves de garde sont 
prevues dans les regions de Mont­
real et de Sherbrooke, les 15 et 
25 août, et a Quebec, les 11 et 21 
août.9

La, journée des
Decouvertes
JUSQU'A

SUR UN GRAND CHOIX D’ARTICLES 
DEMAIN SEULEMENT
Suivez la piste qui mène aux 
aubaines sensationnelles de la 
Journée des Découvertes à la
Baie. Les fins chasseurs 
d aubaines auront l’oeil ouvert 
sur toutes les bonnes affaires qui 
s'offriront à eux ce vendredi à la 
Baie! Vous y trouverez une 
selection d’articles pour toute la 
famille et pour le foyer. Des super 
rabais de 20% à 50%, prix de 
liquidation, et quelques 
reductions supplémentaires. Le 
choix de modèles, de tailles et de 
couleurs peut varier selon le 
magasin Ça ne dure qu’un seul 
jour.

LE VENDREDI 
7 AOÛT
Achats en magasin seulement.

2 POUR 1 FISH 71 CHIPS
Chaque vendredi soir, de 16h30 a 19h30 à 
la Chaumme, nous vous offrons la 
meilleure des pèches. Une jm + 
belle prise pour seulement 4^25$
Dans certains magasins seulement

DÉCOUVREZ
NOS

RABAIS-
SOLEIL

50% RABAIS
Tous les jouets Rock Lords, 
Maîtres de I univers. Mask et 
Sectaurs. Le choix varie selon 
les magasins Rayon 762 Orig 
3,47 a 29.99

1,73 à 14,99 h

DE
RABAIS

Un vaste assortiment de jouets 
d été comprenant des piscines, 
bacs a sable, jouets gonflables, 
pistolets à eau. jeux de plage et 
jeux d’été Le choix varie selon 
les magasins Rayon 762 Ord 
99c a 29.99

74C à 22,49 Ch

$10$ à 70
DE RABAIS

Un grand choix de bicyclettes de 
course et de montagne pour 
hommes et femmes ainsi que 
des bicyclettes pour enfants. Le 
choix varie selon les magasins. 
Rayon 742. Ord 69,99 a 299S 
ch

40$

DE RABAIS
Toutes les tondeuses électri­
ques Le choix varie selon les 
magasins Rayon 781 Ord
139.99 a 239.99

119.99 à 199,99 ch

C'est MOINS CHER que vous pensiez à la Baie la
i !A 4

VISA • Galeries de la Capitale et Place Laurier, lun à mer de 9 h 30 à 17 h 30. jeu et ven 
de 9 h 30 à 21 h, sam. de 9 h à 17 h

• Galeries de la Capitale, 627-5922 • Place Laurier (mail sud-ouest), 627-5959j T ^ &aie


